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Pimbnav S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1850 Luxembourg, 24, rue JP Kemmer.

R.C.S. Luxembourg B 101.061.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 mars 2012.

Référence de publication: 2012033059/10.

(120042860) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2012.

Jasmin Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 120.063.

Auszug aus dem Protokoll der Außerordentlichen Generalversammlung vom Mittwoch, 21. März 2012 um 13:30 Uhr, Abgehalten
am Gesellschaftssitz

Die Versammlung hat in der vorgenannten Sitzung einstimmig folgender Beschluß gefasst:

1. Der Sitz der Gesellschaft wurde von 43, bvd Joseph II, L-1840 Luxembourg nach 11 A, Boulevard Joseph II, L-1840
Luxembourg verlegt.

Luxembourg, den 21.03.2012. Unterschrift.

Référence de publication: 2012034903/13.

(120045883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Northland Resources S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 151.150.

In the year two thousand and twelve, on twenty seventh day of February.

Before us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

Ms. Katia Volodine, lawyer, residing in Luxembourg, acting as the representative of the board of directors of Northland
Resources S.A., a société anonyme incorporated under the laws of Canada but existing under the laws of Luxembourg
and having its registered office at 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and
registered with the Luxembourg trade and companies' register under number B 151.150 (the “Company”), pursuant to
circular resolutions of the board of directors of the Company dated 23 February 2012.

An excerpt of the minutes of said resolutions, initialled “ne varietur” by the appearing person and the notary, will
remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing person, acting in said capacity, has requested the undersigned notary to state its declarations as follows:

1) The registered office, the principal establishment and the central administration of the Company has been duly
transferred to the Grand Duchy of Luxembourg pursuant to a deed of Me Joseph Elvinger notary, residing in Luxembourg,
on 18 January 2010 under number 536 dated 12 March 2010.

2) The articles of association have been amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned notary on
26 January 2012, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

3) Pursuant to article 5.1 of the articles of association of the Company as of 26 January 2012, the Company's subscribed
share capital is set at twenty-two million six hundred and sixty-two thousand eight hundred and eighty-nine Canadian
Dollars and ninety cents (CAD 22,662,889.90), represented by two hundred and twenty-six million six hundred and
twenty-eight thousand eight hundred and ninety-nine (226,628,899) shares in registered form, without nominal value, all
subscribed and fully paid-up.

4) Pursuant to article 5.1 of the articles of association of the Company as of 26 January 2012, le capital autorisé est
fixé à neuf cent trente-sept millions six cent quatre-vingt mille cinq cent vingt-cinq dollars canadiens (CAD 937.680.525).

5) In accordance with article 5.3 of the articles of incorporation of the Company, the Board is authorized, for a period
of five (5) years from the date of the publication of the deed of incorporation, to:

(i) increase the current share capital in one or several times up to nine hundred fifty million Canadian Dollars (CAD
950,000,000), with the issue of new shares having the same rights as the existing shares or without any such issue;

(ii) limit or withdraw the shareholders' preferential subscription rights to the new shares, if any, and determine the
persons authorised to subscribe to the new shares; and
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(iii) record by way of a notarial deed each share capital increase and amend the share register accordingly.

6) By circular resolutions adopted on 23 February 2012, the board of directors of the Company has decided to increase
the Company's share capital by an amount of twenty-eight million seven hundred and fifty thousand Canadian Dollars
(CAD 28,750,000) from its current amount of twenty-two million six hundred and sixty-two thousand eight hundred and
eighty-nine Canadian Dollars and ninety cents (CAD 22,662,889.90) to an amount of fifty-one million four hundred twelve
thousand eight hundred eighty-nine Canadian Dollars and ninety cents (CAD 51,412,889.90) through the issuance of two
hundred eighty-seven million five hundred thousand (287,500,000) shares (“New Shares”) at an aggregate subscription
price equal to the sum of one billion six hundred thirteen million sixty-four thousand seven hundred Norwegian Kroner
(NOK 1,613,064,700) and forty-four million four hundred forty-nine thousand nine hundred and six Canadian Dollars
(CAD 44,449,906) and resolved to suppress any preferential right of the existing shareholders of the Company with
respect to the issue of such New Shares.

The New Shares are subscribed and paid as follows:

- Nordea, a company incorporated and existing under the laws of Norway, having its registered office at Middelthuns-
gate 17, N-0368 Oslo, Norway, registered with the Norwegian Register of Business Enterprises under number 911 044
110, has subscribed for two hundred twenty one million eight hundred seventy thousand six hundred and twelve
(221,870,612) New Shares for a subscription price of six Norwegian Kroner and fifty øre (NOK 6.50) each and for an
aggregate subscription price of one billion four hundred forty-two million one hundred fifty-eight thousand nine hundred
and seventy-eight Norwegian Kroner (NOK 1,442,158,978) (being the approximate equivalent of two hundred fifty million
forty-four thousand nine hundred and two Canadian Dollars and twenty cents (CAD 250,044,902.20) on the basis of an
exchange rate of one Canadian Dollar (CAD 1.00) for five point seventy six seventy six Norwegian Kroner (NOK 5.7676)
(being the Norwegian Central Bank's official currency rate as of 15 February 2012), allocated as follows:

* twenty two million one hundred eighty-seven thousand and sixty one Canadian Dollars and twenty cents (CAD
22,187,061.20) are allocated to the share capital;

* two hundred twenty-seven million eight hundred fifty-seven thousand eight hundred and forty-one Canadian Dollars
(CAD 227,857,841) are allocated to the share premium account.

- Haywood, a company incorporated and existing under the laws of British Columbia, Canada, having its registered
office at 2000–400 Burrard Street, Vancouver, British Columbia, Canada V6C 3A6, registered with the Business Corpo-
rations Act (British Columbia) under number BC0408565, subscribed for thirty-nine million three hundred thirty-six
thousand two hundred (39,336,200) New Shares for a subscription price of one Canadian Dollar and thirteen cents (CAD
1.13) each and for an aggregate subscription price of forty-four million four hundred forty-nine thousand nine hundred
and six Canadian Dollars (CAD 44,449,906), allocated as follows:

* three million nine hundred thirty-three thousand six hundred and twenty Canadian Dollars (CAD 3,933,620) are
allocated to the share capital;

* forty million five hundred sixteen thousand two hundred eighty-six Canadian Dollars (CAD 40,516,286) are allocated
to the share premium account.

- Haywood, a company incorporated and existing under the laws of British Columbia, Canada, having its registered
office at 2000–400 Burrard Street, Vancouver, British Columbia, Canada V6C 3A6, registered with the Business Corpo-
rations Act (British Columbia) under number BC0408565, subscribed for twenty-six million two hundred ninety-three
thousand one hundred eighty-eight (26,293,188) New Shares for a subscription price of six Norwegian Kroner and fifty
øre (NOK 6.50) each and for an aggregate subscription price of one hundred seventy million nine hundred five thousand
seven hundred and twenty-two Norwegian Kroner (NOK 170,905,722) (being the approximate equivalent of twenty-
nine million six hundred thirty-two thousand and thirty-four Canadian Dollars and forty-seven cents (CAD 29,632,034.47)
on the basis of an exchange rate of one Canadian Dollar (CAD 1.00) for five point seventy six seventy six Norwegian
Kroner (NOK 5.7676) (being the Norwegian Central Bank's official currency rate as of 15 February 2012)) allocated as
follows:

* two million six hundred twenty-nine thousand three hundred and eighteen Canadian Dollars and eighty cents (CAD
2,629,318.80) are allocated to the share capital;

* twenty-seven million two thousand seven hundred and fifteen Canadian Dollars and sixty seven cents (CAD
27,002,715.67) are allocated to the share premium account.

7) All the New Shares have been fully paid up in cash by the subscribers prenamed, so that the total amount of three
hundred twenty-four million one hundred twenty-six thousand eight hundred and forty-two Canadian Dollars and sixty
seven cents (CAD 324,126,842.67) is at the disposal of the Company, as justified to the undersigned notary.

8) As a consequence of the aforementioned increase of share capital through the issuance of New Shares, article 5.1
of the Articles of Association is amended and now read as follows:

“ Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at fifty-one million four hundred twelve thousand eight hundred eighty-nine Canadian

Dollars and ninety cents (CAD 51,412,889.90), represented by five hundred fourteen million one hundred twenty-eight
thousand eight hundred and ninety-nine (514,128,899) shares in registered form, without nominal value, all subscribed
and fully paid-up.
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The authorised share capital is set at nine hundred eight million nine hundred thirty thousand five hundred and twenty-
five Canadian Dollars (CAD 908,930,525)”.

Estimation of costs

The costs, expenses, fees and charges, in any form whatsoever, which are to be borne by the Company or which shall
be charged to it in connection with the present deed, have been estimated at about seven thousand euro (€ 7,000.-).

Attestation

The Notary acting in this matter declares that he has checked the existence of the conditions set out in Articles 26
of the Law on Commercial Companies and expressly attests that they have been complied with.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing person
the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person and in case
of divergences between the English text and the French text, the English text will prevail.

After reading and interpretation to the appearing person, said appearing person signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le vingt-septième jour de février.

Par devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Katia Volodine, juriste, demeurant à Luxembourg, agissant en sa qualité de représentant de Northland Resources S.A.,
a société en commandite par actions constituée et existant sous les lois du Canada ayant son siège social au 7A, rue
Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 151.150 (la «Société») conformément à des résolutions du conseil d'administration de la Société du 23 février 2012.

Un extrait du procès-verbal des dites résolutions, après avoir été paraphé «ne varietur» par la comparante et le notaire,
restera annexé aux présentes pour être soumis avec elles à la formalité de l'enregistrement.

Laquelle comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentant de documenter
ses déclarations comme suit:

1) Le siège social, l'établissement principal et l'administration centrale de la Société ont été dûment transférés au
Grand-Duché de Luxembourg conformément à un acte notarié de Me Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg,
en date du 18 janvier 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 536, du 12 mars 2010.

2) Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par un acte du notaire soussigné en date du 26 janvier 2012, pas
encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

3) Conformément à l'article 5.1 des statuts coordonnés de la Société en date du 26 novembre 2011, le capital social
souscrit de la Société est actuellement fixé à vingtdeux millions six cent soixante-deux mille huit cent quatre-vingt-neuf
dollars Canadiens et quatre-vingt-dix cents (CAD 22.662.889,90), représenté par (deux cent vingt-six millions six cent
vingt-huit mille huit cent quatre-vingt-dix-neuf (226.628.899) actions sous forme nominative, sans valeur nominale, toutes
souscrites et entièrement libérées.

4) Conformément à l'article 5.1 des statuts coordonnés de la Société en date du 26 janvier 2012, le capital autorisé
est fixé à neuf cent trente-sept millions six cent quatre-vingt mille cinq cent vingt-cinq dollars canadiens (CAD
937.680.525).

5) Conformément à l'article 5.3 des statuts coordonnés de la Société, le conseil d'administration est autorisé, pendant
une période de cinq (5) ans à compter de la date de publication de l'acte constitutif, à:

(i) augmenter le capital social existant en une ou plusieurs fois, à hauteur de neuf cent cinquante millions de dollars
Canadiens (CAD 950.000.000), par l'émission de nouvelles actions ayant les mêmes droits que les actions existantes ou
sans une telle émission;

(ii) limiter ou supprimer les droits de souscription préférentiels des actionnaires aux nouvelles actions, le cas échéant,
et déterminer les personnes autorisées à souscrire aux nouvelles actions; et

(iii) faire constater chaque augmentation de capital social par acte notarié et modifier le registre des actions en con-
séquence.

6) Conformément aux résolutions circulaires en date du 23 février 2012, le conseil d'administration de la Société a
décidé d'augmenter le capital social de la Société de vingt-huit millions sept cent cinquante mille dollars Canadiens
(28.750.000 CAD) afin de le porter de son montant de vingt-deux millions six cent soixante-deux mille huit cent quatre-
vingt-neuf dollars Canadiens et quatre-vingt-dix cents (CAD 22,662,889.90) au montant de cinquante et un millions quatre
cent douze mille huit cent quatre-vingt-neuf dollars Canadiens et quatre vingt dix cents (CAD 51.412.889,90) par l'émis-
sion deux cent quatre-vingt-sept millions cinq cent mille (287.500.000) actions sans valeur nominale (“Nouvelles Actions”)
pour un prix de souscription d'un montant total d'un milliard six cent treize millions soixante-quatre mille sept cents
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couronnes Norvégiennes (NOK 1.613.064.700) et quarante-quatre millions quatre cent quarante-neuf mille neuf cent six
dollars Canadiens (CAD 44.449.906) et a décidé de supprimer tout droit préférentiel de souscription des actionnaires
existants sous réserve de l'émission des Nouvelles Actions.

Les Nouvelles actions sont souscrites comme suit:

- Nordea, une société constituée et existante sous les lois de la Norvège, avec siège social au Middelthunsgate 17,
N-0368 Oslo, Norvège, inscrite au registre norvégien des entreprises sous le numéro 911 044 110, a souscrit à deux
cent vingt et un millions huit cent soixante-dix mille six cent douze (221.870.612) Nouvelles Actions pour un prix de
souscription of six couronnes Norvégiennes et cinquante øre (NOK 6,50) chacune pour un prix de souscription d'un
montant total d'un milliard quatre cent quarante-deux millions cent cinquante-huit mille neuf cent soixante-dix-huit cou-
ronnes Norvégiennes (NOK 1.442.158.978) (étant le montant approximatif de deux cent cinquante millions quarante-
quatre mille neuf cent deux dollars Canadiens et vingt cents (CAD 250.044.902,20) sur la base d'un taux de change d'un
dollar Canadien (CAD 1,00) pour cinq virgule soixante seize soixante seize couronnes Norvégiennes (NOK 5,7676) (étant
l'équivalent du taux de change officiel de la Banque Centrale norvégienne au 15 février 2012), qui sera alloué de la manière
suivante:

* vingt-deux millions cent quatre-vingt-sept mille soixante et un dollars Canadiens et vingt cents (CAD 22.187.061,20)
sont alloués aux capital social;

* deux cent vingt-sept millions huit cent cinquante-sept mille huit cent quarante et un dollars Canadiens (CAD
227.857.841) sont alloués à la prime d'émission.

- Haywood, une société constituée et existante sous les lois de British Columbia, Canada, avec siège social au 2000–
400 Burrard Street, Vancouver, British Columbia, Canada V6C 3A6, inscrite selon le Business Corporations Act de British
Columbia sous le numéro BC0408565, a souscrit à trente-neuf millions trois cent trente-six mille deux cents (39.336.200)
Nouvelles Actions pour un prix de souscription d'un dollar Canadien et treize cents (CAD 1,13) chacune et pour un prix
de souscription d'un montant total de quarante-quatre millions quatre cent quarante-neuf mille neuf cent six dollars
Canadiens (CAD 44.449.906), qui sera alloué de la manière suivante:

* trois millions neuf cent trente-trois mille six cent vingt dollars Canadiens (CAD 3.933.620) sont alloués aux capital
social;

* quarante millions cinq cent seize mille deux cent quatre-vingt-six dollars Canadiens (CAD 40.516.286) sont alloués
à la prime d'émission.

- Haywood, une société constituée et existante sous les lois de British Columbia, Canada, avec siège social au 2000–
400 Burrard Street, Vancouver, British Columbia, Canada V6C 3A6, inscrite selon le Business Corporations Act de British
Columbia sous le numéro BC0408565, a souscrit à vingt-six millions deux cent quatre-vingttreize mille cent quatre-vingt-
huit (26.293.188) Nouvelles Actions pour un prix de souscription de six couronnes Norvégiennes et cinquante øre (NOK
6,50) chacune et pour un prix de souscription d'un montant total de cent soixante-dix millions neuf cent cinq mille sept
cent vingt-deux couronnes Norvégiennes (NOK 170.905.722) (étant l'équivalent approximatif de vingt-neuf millions six
cent trente-deux mille trente-quatre dollars Canadiens et quarante-sept cents (CAD 29.632.034,47) sur la base d'un taux
de change d'un dollar Canadien (CAD 1,00) pour cinq virgule soixante seize soixante seize couronnes Norvégiennes
(NOK 5,7676) (étant le taux de change officiel de la Banque Centrale Norvégienne au 15 février 2012), qui sera alloué
de la manière suivante:

* deux millions six cent vingt-neuf mille trois cent dix-huit dollars Canadiens et quatre vingt cents (CAD 2.629.318,80)
sont alloués aux capital social;

* vingt-sept millions deux mille sept cent quinze dollars Canadiens et soixante-sept cents (CAD 27.002.715,67) sont
alloués à la prime d'émission.

7) Les Nouvelles Actions ont été entièrement libérées par les souscripteurs susmentionnés, soit un montant total de
trois cent vingt-quatre millions cent vingt-six mille huit cent quarante-deux dollars Canadiens et soixante-sept cents (CAD
324.126.842,67) sont à la disposition de la Société, tel que justifié au présent notaire.

8) A la suite de l'augmentation du capital social de la Société ainsi réalisée, l'article 5.1 des statuts de la Société sera
modifié et aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Capital social.

5.1 Le capital social est fixé à cinquante et un millions quatre cent douze mille huit cent quatre-vingt-neuf dollars
Canadiens et quatre vingt dix cents (CAD 51.412.889,90), représenté par cinq cent quatorze millions cent vingt-huit mille
huit cent quatre-vingt-dix-neuf (514.128.899) actions sous forme nominative, sans valeur nominale, toutes souscrites et
entièrement libérées.

Le capital autorisé est fixé à neuf cent huit millions neuf cent trente mille cinq cent vingt-cinq dollars Canadiens (CAD
908.930.525)».

Estimation des frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à sa charge en raison de la présente augmentation de capital est évalué environ à sept mille euros (€ 7.000,-).

49253



L U X E M B O U R G

Constatation

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant par nom, prénom
usuel, état et demeure, ladite comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Volodine, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 29 février 2012. Relation: EAC/2012/2751. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2012032508/221.
(120042671) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2012.

FedEx International Holdings Limited (Luxembourg) S.C.S., Société en Commandite simple.

Capital social: USD 45.999,00.
Siège social: L-1313 Luxembourg, 5, rue des Capucins.

R.C.S. Luxembourg B 155.851.

In the year two thousand and twelve, on the twenty-seventh day of February.
Before Maître Francis Kesseler, notary public residing in Eschsur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.
Is held an extraordinary general meeting of the shareholders of “FedEx International Holdings Limited (Luxembourg)

S.C.S.”, a Luxembourg “société en commandite simple”, having its registered office at 5, rue des Capucins, L-1313 Lu-
xembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 155.851, incorporated by a deed held under private seal on 29 September 2010, published in the “Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations” number 2433 dated 11 November 2010 (the “Company”). The articles of incorporation
have been last amended by a deed of the undersigned notary in December 8 th , 2011, not yet published in the “Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations”.

The meeting is presided by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, with professional address at
5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg.

The chairman appoints as secretary Miss Sophie HENRYON, private employee, with professional address at 5, rue
Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg and the meeting elects as scrutineer Miss Claudia
ROUCKERT, private employee, with professional address at 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-
Duchy of Luxembourg.

The chairman requests the notary to act that:
I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by them are shown on an attendance list.

That list and proxies, signed by the appearing persons and the undersigned notary, shall remain annexed hereto to be
registered with the present deed.

II.- As it appears from the attendance list, the 33,554 (thirtythree thousand five hundred fifty-four) issued ordinary
shares of the Company with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each, representing the whole share
capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda, of which
the shareholders expressly state having been duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of notice right;
2. Increase of the share capital of the Company by an amount of USD 12,445 (twelve thousand four hundred forty-

five United States Dollars) so as to raise the share capital from its current amount of USD 33,554 (thirtythree thousand
five hundred fifty-four United States Dollars) to USD 45,999 (forty-five thousand nine hundred ninety-nine United States
Dollars) by the issuance of 12,445 (twelve thousand four hundred forty-five) new limited shares with a nominal value of
USD 1 (one United States Dollar) each, subject to the payment of a global share premium amounting to USD 54,987,555
(fifty-four million nine hundred eighty-seven thousand five hundred fifty-five United States Dollars);

3. Subscription and payment by Federal Express Canada Holdings Ltd. for the new limited shares by way of contribution
in cash;
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4. New composition of the shareholding of the Company;

5. Amendment of the first paragraph of article 6 of the articles of association of the Company in order to reflect such
actions; and

6. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the shareholders, the following resolutions have been taken:

First resolution:

It is unanimously resolved that the shareholders of the Company waive their right to the prior notice of the current
meeting, acknowledge being sufficiently informed on the agenda, consider the meeting to be validly convened and therefore
agree to deliberate and vote upon all the items of the agenda. It is further unanimously resolved that all the relevant
documentation has been put at the disposal of the shareholders of the Company within a sufficient period of time in order
to allow them to examine carefully each document.

Second resolution:

It is unanimously resolved to increase the share capital of the Company by an amount of USD 12,445 (twelve thousand
four hundred forty-five United States Dollars) so as to raise the share capital from its current amount of USD 33,554
(thirty-three thousand five hundred fifty-four United States Dollars) to USD 45,999 (forty-five thousand nine hundred
ninety-nine United States Dollars) by the issuance of 12,445 (twelve thousand four hundred forty-five) new limited shares
with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each (the “New Shares”), subject to the payment of a global
share premium amounting to USD 54,987,555 (fifty-four million nine hundred eighty-seven thousand five hundred fifty-
five United States Dollars) (the “Share Premium”), the whole to be fully paid up through a contribution in cash made by
Federal Express Canada Holdings Ltd., a corporation incorporated under the laws of the Province of New Brunswick
under corporate registration number 660067, and having its registered office address at 44 Chipman Hill, Suite 1000,
Saint John, NB E2L 2A9, Canada (the “Contributor”), of a global amount of USD 55,000,000 (fifty-five million United
States Dollars) (the “Contribution”).

Third resolution:

It is unanimously resolved to accept the subscription and the payment by the Contributor for the New Shares and for
the Share Premium through the Contribution.

Intervention - Subscription - Payment

Thereupon intervenes the Contributor, hereby represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, prenamed, by
virtue of a proxy given under private seal, here annexed, who declares to subscribe to the New Shares. The issue of the
New Shares is also subject to the payment of the Share Premium. The New Shares as well as the Share Premium have
been fully paid for by the Contributor through the Contribution, which Contribution is at the disposal of the Company.

Evidence of the Contribution's existence

A proof of the Contribution has been given to the Company.

Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the shareholding of the Company is now composed
of:

- FedEx International Holdings Limited: 1 (one) unlimited share;

- Federal Express (Hong Kong) Limited: 20,000 (twenty thousand) limited shares; and

- Federal Express Canada Holdings Ltd.: 25,998 (twenty-five thousand nine hundred ninety-eight) limited shares.

The notary acts that (i) the 1 (one) unlimited share, and (ii) the 45,998 (forty-five thousand nine hundred ninety-eight)
limited shares, representing the whole share capital of the Company, are represented so that the meeting can validly
decide on the resolution to be taken below.

Fifth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the Contribution having been fully carried out, it
is unanimously resolved to amend the first paragraph of article 6 of the Company's articles of association so as to read
as follows:

“ Art. 6. The issued share capital is fixed at USD 45,999 (fortyfive thousand nine hundred ninety-nine United States
Dollars) represented by 45,999 (forty-five thousand nine hundred ninetynine) issued shares with a nominal value of USD
1 (one United States Dollar) each, divided into 1 (one) unlimited share and 45,998 (fortyfive thousand nine hundred
ninety-eight) limited shares.”

No other amendment is to be made to this article at this time.
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Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with this deed, have been estimated at about four thousand four hundred euro (EUR 4,400.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notary deed was drawn up in Esch-sur-Alzette on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the person appearing, it signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le ving-septième jour du mois de février.
Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire public résidant à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, soussi-

gné.
S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des associés de «FedEx International Holdings Limited (Luxem-

bourg) S.C.S.», une société en commandite simple constituée selon le droit luxembourgeois, ayant son siège social sis au
5, rue des Capucins, L1313 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 155.851, constituée par acte tenu sous seing privé le 29 septembre
2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2433 en date du 11 novembre 2010 (la «So-
ciété»). Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par acte tenu devant le notaire instrumentant le
08 décembre 2011, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

L'assemblée est présidée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée, avec adresse professionnelle
au 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

Le président nomme comme secrétaire Mademoiselle Sophie HENRYON, employée privée, avec adresse profession-
nelle au 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, et l'assemblée élit comme
scrutateur Mademoiselle Claudia ROUCKERT, employée privée, avec adresse professionnelle au 5, rue Zénon Bernard,
L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

Le président a requis du notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
I.- Les associés présents ou représentés et le nombre de parts sociales détenues par eux sont indiqués sur la liste de

présence. Cette liste de présence et les procurations signées par les parties comparantes demeureront annexées au
présent acte pour être soumises ensemble aux formalités d'enregistrement.

II.- Il émane de la liste de présence, que les 33.554 (trente-trois mille cinq cent cinquante-quatre) parts sociales de la
Société ayant une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain) chacune, représentant la totalité du capital social de
la Société, sont représentées de sorte que l'assemblée peut valablement se prononcer sur tous les points de l'ordre du
jour sur lesquels les associés reconnaissent expressément avoir été dûment et préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;
2. Augmentation du capital social d'un montant de 12.445 USD (douze mille quatre cent quarante-cinq Dollars amé-

ricains) afin de le porter de son montant actuel de 33.554 USD (trente-trois mille cinq cent cinquante-quatre Dollars
américains) à 45.999 USD (quarante-cinq mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf Dollars américains) par l'émission de 12.445
(douze mille quatre cent quarante-cinq) nouvelles parts sociales de commanditaire d'une valeur nominale de 1 USD (un
Dollar américain) chacune, soumise au paiement d'une prime d'émission globale d'un montant de 54.987.555 USD (cin-
quante-quatre millions neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cent cinquante-cinq Dollars américains);

3. Souscription et paiement par Federal Express Canada Holdings Ltd. des nouvelles parts sociales de commanditaire
par voie d'un apport en numéraire;

4. Nouvelle composition de l'actionnariat de la Société;
5. Modification subséquente du premier paragraphe de l'article 6 des statuts de la Société afin de refléter ces actions;

et
6. Divers.
Suite à l'approbation de ce qui précède par les associés, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution:

Il est unanimement décidé que les associés de la Société renoncent à leur droit de recevoir la convocation préalable
afférente à la présente assemblée, reconnaissent avoir été suffisamment informés de l'ordre du jour, considèrent avoir
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été valablement convoqués et en conséquence acceptent de délibérer et voter sur tous les points figurant à l'ordre du
jour. Il est ensuite unanimement décidé que toute la documentation pertinente a été mise à la disposition des associés
dans un délai suffisant afin de leur permettre un examen attentif de chaque document.

Seconde résolution:

Il est unanimement décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 12.445 USD (douze mille quatre
cent quarante-cinq Dollars américains) afin de le porter de son montant actuel de 33.554 USD (trente-trois mille cinq
cent cinquante-quatre Dollars américains) à 45.999 USD (quarante-cinq mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf Dollars
américains) par l'émission de 12.445 (douze mille quatre cent quarante-cinq) nouvelles parts sociales de commanditaire
d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain) (les «Nouvelles Parts Sociales»), soumise au paiement d'une prime
d'émission globale d'un montant de 54.987.555 USD (cinquante-quatre millions neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cent
cinquante-cinq Dollars américains) (la «Prime d'Emission»), le tout devant être entièrement libéré par voie d'apport en
numéraire par Federal Express Canada Holdings Ltd., une société constituée selon le droit de la Province du Nouveau
Brunswick sous le numéro d'enregistrement 660067, et ayant son siège social sis au 44 Chipman Hill, Suite 1000, Saint
John, NB E2L 2A9, Canada (l'«Apporteur»), d'un montant total de 55.000.000 USD (cinquante-cinq millions de Dollars
américains) (l'«Apport»).

Troisième résolution:

Il est unanimement décidé d'accepter la souscription, et le paiement par l'Apporteur des Nouvelles Parts Sociales et
le paiement de la Prime d'Emission par voie de l'Apport.

Intervention - Souscription - Paiement

Intervient ensuite l'Apporteur, ici représenté par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, prénommée, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé, annexée aux présentes, qui déclare souscrire aux Nouvelles Parts Sociales. L'émis-
sion des Nouvelles Parts Sociales est également soumise au paiement de la Prime d'Emission. Les Nouvelles Parts Sociales
ainsi que la Prime d'Emission ont été entièrement libérées par l'Apporteur par voie de l'Apport, lequel Apport est à la
disposition de la Société.

Preuve de l'existence de l'Apport

Preuve de l'existence de l'Apport a été donnée à la Société.

Quatrième résolution:

En conséquence de la déclaration et des résolutions qui précèdent, l'actionnariat de la Société est désormais composé
comme suit:

- FedEx International Holdings Limited: 1 (une) part sociale de commandité;

- Federal Express (Hong Kong) Limited: 20.000 (vingt mille) parts sociales de commanditaire; et

- Federal Express Canada Holdings Ltd.: 25.998 (vingt-cinq mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit) parts sociales de
commanditaire.

Le notaire établit que (i) l'unique part sociale de commandité, et (ii) les 45.998 (quarante-cinq mille neuf cent quatre-
vingt-dix-huit) parts sociales de commanditaire, représentant l'intégralité du capital social de la Société, sont représentées
de sorte que la présente assemblée peut valablement décider de la résolution à prendre ci-dessous.

Cinquième résolution:

En conséquence de la déclaration et des résolutions qui précèdent, et l'Apport ayant été intégralement libéré, il est
unanimement décidé de modifier le premier paragraphe de l'article 6 des statuts de la Société pour lui donner la teneur
suivante:

« Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à 45.999 USD (quarante-cinq mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf
Dollars américains), représenté par 45.999 (quarante-cinq mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf) parts sociales d'une valeur
nominale de 1 USD (un Dollar américain) chacune, divisée en 1 (une) part sociale de commandité et 45.998 (quarante-
cinq mille neuf cent quatre-vingtdix-huit) parts sociales de commanditaire.»

Aucune autre modification n'est à faire à cet article pour l'instant.

Estimation des coûts

Les coûts, frais, taxes et charges, sous quelque forme que ce soit, devant être supportés par la Société ou devant être
payés par elle en rapport avec le présent acte, ont été estimés à quatre mille quatre cents euros (EUR 4.400,-).

Aucun autre point n'ayant à être traité devant l'assemblée, celle-ci a été ajournée.

Par suite, le présent acte notarié a été rédigé à Esch-sur-Alzette, au jour fixé au début de ce document.

Lecture ayant été faite de ce document à la personne présente, elle a signé avec nous, notaire, l'original du présent
acte.
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Le notaire instrumentant, qui comprend et parle anglais, déclare que sur demande de la personne présente à l'assem-
blée, le présent acte est établi en anglais suivi d'une traduction en français. Sur demande des mêmes personnes présentes,
en cas de divergence entre les textes anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Signé: Conde, Henryon, Rouckert, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 29 février 2012. Relation: EAC/2012/2748. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2012032371/208.

(120042705) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2012.

Apeiron Investments S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 112.912.

L'an deux mille douze.

Le seize février.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société en commandite par actions APEIRON
INVESTMENTS SCA, avec siège social à L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg section B numéro 112.912,

constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 09 décembre 2005, publié au Mémorial
C numéro 575 du 20 mars 2006.

Dont les statuts ont été modifiés aux termes d’un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 06 avril 2011,
publié au Mémorial C numéro 1786 du 05 août 2011.

La séance est ouverte à 11.45 heures sous la présidence de Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée
privée, demeurant professionnellement à Esch/Alzette, 5, rue Zénon Bernard

Madame la Présidente désigne comme secrétaire Mademoiselle Sophie HENRYON, employée privée, demeurant pro-
fessionnellement à Esch/Alzette, 5, rue Zénon Bernard.

L'assemblée appelle aux fonctions de scrutateur Mademoiselle Claudia ROUCKERT, employée privée, demeurant
professionnellement à Esch/Alzette, 5, rue Zénon Bernard

Madame la Présidente expose ensuite:

1.- Qu'il résulte d'une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que les mille (1.000)
actions de commandité et vingt-quatre mille (24.000) actions de commanditaire, représentant l'intégralité du capital, sont
dûment représentées à la présente assemblée, qui en conséquence est régulièrement constituée et peut délibérer ainsi
que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-après reproduit, sans convocations préalables, tous
les membres de l'assemblée ayant consenti à se réunir sans autres formalités, après avoir eu connaissance de l'ordre du
jour.

Ladite liste de présence dûment signée, restera annexée au présent procès-verbal, pour être soumise en même temps
aux formalités de l'enregistrement.

2.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

1) Augmentation du montant des obligations de la classe NO que la société peut émettre pour le porter de son montant
actuel de EUR 20.000.000 à EUR 90.000.000,

2) Augmentation subséquente du montant total des obligations que la société peut émettre pour le porter de son
montant actuel de EUR 552.500.000 à EUR 622.500.000.

3) Modification subséquente de l’article 8 des statuts.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide d’augmenter le montant total des obligations que la société peut émettre pour le porter de son
montant actuel de EUR 552.500.000,- à EUR 622.500.000,- en augmentant le montant des obligations de la classe NO
que la société peut émettre pour le porter de son montant actuel d’un encours de EUR 20.000.000,- à EUR 90.000.000,-.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l’assemblée décide de modifier le premier alinéa de l’article huit (8) des statuts comme
suit:
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«  Art. 8. 1 er alinéa.  La société peut émettre en une ou plusieurs fois des obligations pour un montant total de six
cent vingt-deux millions cinq cent mille euros (€ 622.500.000,-) divisé en:

15.000.000 obligations AO ayant une valeur nominale de un Euro (€ 1,-) chacune, réservées aux actionnaires com-
mandités,

15.000.000 obligations BO ayant une valeur nominale de un Euro (€ 1,-) chacune,

15.000.000 obligations CO ayant une valeur nominale de un Euro (€ 1,-) chacune,

15.000.000 obligations DO ayant une valeur nominale de un Euro (€ 1,-) chacune,

15.000.000 obligations EO ayant une valeur nominale de un Euro (€ 1,-) chacune,

15.000.000 obligations FO ayant une valeur nominale de un Euro (€ 1,-) chacune,

15.000.000 obligations GO ayant une valeur nominale de un Euro (€ 1,-) chacune,

15.000.000 obligations HO ayant une valeur nominale de un Euro (€ 1,-) chacune,

15.000.000 obligations IO ayant une valeur nominale de un Euro (€ 1,-) chacune,

15.000.000 obligations JO ayant une valeur nominale de un Euro (€ 1,-) chacune,

Obligations KO d’un encours total de EUR 20.000.000,

Obligations LO d’un encours total de EUR 20.000.000,

Obligations MO d’un encours total de EUR 102.500.000,

Obligations NO d’un encours total de EUR 90.000.000,

Obligations OO d’un encours total de EUR 20.000.000,

Obligations PO d’un encours total de EUR 20.000.000,

Obligations QO d’un encours total de EUR 20.000.000,

Obligations RO d’un encours total de EUR 20.000.000,

Obligations SO d’un encours total de EUR 20.000.000,

Obligations TO d’un encours total de EUR 20.000.000,

Obligations UO d’un encours total de EUR 20.000.000,

Obligations VO d’un encours total de EUR 20.000.000,

Obligations WO d’un encours total de EUR 20.000.000,

Obligations XO d’un encours total de EUR 20.000.000,

Obligations YO d’un encours total de EUR 20.000.000, et

Obligations ZO d’un encours total de EUR 20.000.000.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, Madame la Présidente lève la séance.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, elles ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Conde, Henryon, Rouckert, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 23 février 2012. Relation: EAC/2012/2508. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2012032215/83.

(120042723) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2012.

Lorca Management S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 43.047.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012034942/10.

(120046379) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.
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Aventura S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4011 Esch-sur-Alzette, 81, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 167.475.

STATUTS

L'an deux mille douze.

Le seize février.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

ONT COMPARU

1.- Monsieur Jean-Luc KREMER, indépendant, né à Esch/Alzette, le 21 octobre 1968,

demeurant à L-4993 Sanem, 73, Cité Schmiedenacht

déclarant avoir signé une déclaration de partenariat avec Madame Claudine WANDERSCHEID, déclarant agir pour
son propre compte et à l'exclusion de sa partenaire

2.- Monsieur Daniel KREMER, indépendant, né à Esch/Alzette, le 26 février 1971

demeurant à L-7362 Bofferdange, 51, An de Strachen

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société à responsabilité
limitée, qu'ils déclarent constituer entre eux.

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de:

AVENTURA S. à r.l.

Art. 2. La société a pour objet social le commerce d'articles de confection pour adultes et enfants ainsi que leurs
accessoires et gadgets. Dans le but de développer son objet social, la société créera des sociétés dans lesquelles elle
détiendra obligatoirement une participation majoritaire et dans lesquelles elle effectuera la gestion journalière. Elle pro-
curera en outre tous supports techniques, administratives et financières afin d'assurer le développement de ces filiales.
Elle a en outre comme objet la mise en valeur de droits de propriété intellectuels tels que droit d'auteur, brevets, marques,
dessins, modèles ainsi que noms de domaines.

Dans le cadre de son activité, la société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Elle pourra effectuer toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se rapportant directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus et susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 3. Le siège social est établi à Esch/Alzette.

Art. 4. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500,-), représenté par CENT (100)
PARTS SOCIALES d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ EUROS (€ 125,-) chacune.

Art. 5. La durée de la société est indéterminée.

Art. 6. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, nommés par l'unique associé ou les associés qui déter-
mineront leurs pouvoirs et la durée de leurs fonctions. Ils sont rééligibles et révocables ad nutum et à tout moment.

Art. 7. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction ou la faillite de l'unique ou d'un associé.

Art. 8. Lorsque la société comporte plus d'un associé, les parts sociales sont librement cessibles entre associés, la
cession entre vifs tant à titre gratuit qu'à titre onéreux à un non-associé ne pourra se faire que de l'assentiment de tous
les associés.

La transmission pour cause de mort requiert l'agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois
quarts des droits appartenant aux survivants qui ont en toute hypothèse un droit de préemption. Cet agrément n'est pas
nécessaire en cas de transmission à un héritier réservataire ou au conjoint survivant.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les
trente (30) jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé.

Art. 9. Un associé sortant ainsi que les héritiers ou ayants-droits et créanciers d'un associé ne peuvent sous aucun
prétexte, requérir l'apposition des scellés sur les biens et papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées générales.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 11. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par le ou les gérants en exercice, à moins que
l'associé unique ou l'assemblée générale des associés n'en décide autrement. Le résultat, actif de la liquidation, après
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apurement de l'intégralité du passif, sera transmis à l'associé unique ou sera réparti entre les propriétaires des parts
sociales, au prorata du nombre de leurs parts.

Art. 12. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présents statuts, il est référé aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2012.

Souscription

Le capital a été souscrit comme suit:
1.- Monsieur Jean-Luc KREMER, prénommé QUARANTE PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
2.- Monsieur Daniel KREMER, prénommé SOIXANTE PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
TOTAL: CENT PARTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de
DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,- €) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société.

Frais

Le coût des frais, dépenses, charges et rémunérations sous quelque forme que ce soit, qui sont mis à charge de la
société en raison de sa constitution s'élève approximativement à NEUF CENTS EUROS (€ 900,-).

Décisions

Et aussitôt les associés, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale et à l'unanimité
des voix ils ont pris les décisions suivantes:

I.- Sont nommés gérants de la société:

Monsieur Daniel KREMER, prénommé

Monsieur Jean-Luc KREMER, prénommé,

II.- La société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle d'un gérant.

III.- Le siège social de la société se trouve à L-4011 Esch/Alzette, 81, rue de l'Alzette.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants ils ont signé avec Nous, Notaire, le présent acte.

Signé: Kremer, Kremer, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 20 février 2012. Relation: EAC/2012/2331. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2012032233/84.

(120042747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2012.

Longwy Immobilière Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3754 Rumelange, 15, rue de l'Usine.

R.C.S. Luxembourg B 30.460.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012034941/9.

(120046594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Lorupe SA, Société Anonyme.

Siège social: L-9964 Huldange, 3, Op der Schmëtt.

R.C.S. Luxembourg B 116.961.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012034943/10.

(120046781) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.
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Morgan Stanley Hercules S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 132.732.

In the year two thousand and twelve, on the sixteenth day of February.

Before Maître Blanche MOUTRIER, notary residing at Esch-sur-Alzette (Grand-Duchy of Luxembourg), acting in re-
placement of Maître Francis KESSELER, notary residing at Esch-sur-Alzette (Grand-Duchy of Luxembourg) who will keep
the original of this deed.

There appeared,

MORGAN STANLEY URSA S.à r.l., a ‘société à responsabilité limitée', with registered office at 1, Allée Scheffer, L-2520
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 132.600, here represented
by Maître Nathalie HOULLE, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy issued under private seal on 16 February
2012.

The proxy having been signed ne varietur by the proxy holder acting on behalf of the appearing party and the under-
signed notary and shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The prenamed company is the holder of shares representing the entire corporate capital of MORGAN STANLEY
HERCULES S.à r.l., a ‘société à responsabilité limitée', with registered office at 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 132.732, incorporated on 1 st October
2007, by deed of Maître Paul BETTINGEN residing in Senningerberg (Grand Duchy of Luxembourg), published in the
Mémorial C, number 2632, on 17 November 2007 (the “Company”).

Such appearing party, represented as here above stated, in its capacity of sole member of the Company, has requested
the undersigned notary to state the following resolutions:

First resolution

The sole member resolves to decrease the equity (“fonds propres”) of the Company by an aggregate amount of GBP
3,997,900.- (three million nine hundred ninety seven thousand nine hundred Pounds Sterling) by (i) the cancellation of
399,000 (three hundred ninety nine thousand) parts and therefore to decrease the corporate capital of the Company by
an amount of GBP 399,000.- (three hundred ninety nine thousand Pounds Sterling) so as to bring it from its present
amount of GBP 410,000.- (four hundred ten thousand Pounds Sterling) to the amount of GBP 11,000.- (eleven thousand
Pounds Sterling) represented by 11,000 (eleven thousand) parts with a nominal value of GBP 1.- (one Pound Sterling),
held by it, (ii) the decrease of the legal reserve of the Company by an amount of GBP 39,900.- (thirty nine thousand nine
hundred Pounds Sterling), and (iii) the decrease of the share premium of the Company by an amount of GBP 3,559,000.-
(three million five hundred fifty nine thousand Pounds Sterling).

Second resolution

The sole member declares that it accepts (i) the cancellation of the 399,000 (three hundred ninety nine thousand)
parts of the Company (ii) the decrease of the legal reserve of the Company by an amount of GBP 39,900.- (thirty nine
thousand nine hundred Pounds Sterling), and (iii) the decrease of the share premium of the Company for an amount of
GBP 3,559,000.- (three million five hundred fifty nine thousand Pounds Sterling) and accepts the repayment in cash of an
amount of GBP 3,997,900.- (three million nine hundred ninety seven thousand nine hundred Pounds Sterling), in its favor
and, as set forth by law, in full compliance with the rights of possible creditors of the Company.

Third resolution

As a consequence of such decrease of capital and repayment of share premium, the first paragraph of this Article 6
has henceforth the following wording:

“ Art. 6. The capital is fixed at eleven thousand Pounds Sterling (GBP 11,000.-), represented by eleven thousand (11,000)
parts with a nominal value of one Pound Sterling (GBP 1.-) each, entirely subscribed for and fully paid up.”

Fourth resolution

The sole member of the Company resolved to grant any one manager of the Company, with single signature power,
to carry out any required steps relating to the above capital decrease, including the authorization to amend the Company's
member(s) register and more generally, to carry out any action in relation to the resolutions of the above resolutions.

Costs

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the presently stated decrease of equity are estimated at approximately one thousand three hundred euro (€
1,300.-).
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The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that on request of the appearing person,
this deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and in case of
divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof this deed was drawn up in Esch/Alzette on the date set at the beginning of this deed.

This deed having been read to the appearing person, known to the notary by first and surname, civil status and
residence, said person appearing signed together with the notary the present deed.

Follows the french version

L'an deux mille douze, le seize février.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), agis-
sant en remplacement de Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxem-
bourg) lequel dernier restera dépositaire de la présente minute.

A comparu:

MORGAN STANLEY URSA S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 1, Allée Scheffer,
L-2520 Luxembourg, immatriculé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 132.600,
représentée par Me Nathalie HOULLE, Avocat à la Cour, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration lui conférée sous seing privé en date du 16 février 2012;

laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire
instrumentaire, restera annexée au présent acte, aux fins d'enregistrement.

La société prénommée détient la totalité du capital social de MORGAN STANLEY HERCULES S.à r.l., une société à
responsabilité limitée, ayant son siège social au 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 132.732, constituée suivant
acte reçu par Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Senningerberg (Grand-Duché du Luxembourg), en date du 1
er octobre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 17 novembre 2007, numéro 2632 (la
«Société»).

Ladite partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, en sa qualité d'associé unique de la Société, a demandé
au notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique décide de diminuer les fonds propres de la Société d'un montant total de GBP 3.997.900,- (trois
millions neuf cent quatre vingt dix sept mille neuf cent Livres Sterling) par (i) l'annulation de 399.000 (trois cent quatre-
vingt dix-neuf mille) parts sociales et par conséquent de réduire le capital social de la Société d'un montant de GBP 399.000
(trois cent quatre-vingt dix-neuf mille) pour le porter de son montant actuel de GBP 410.000,- (quatre cent dix mille
Livres Sterling) au montant de GBP 11.000,- (onze mille Livres Sterling) représenté par 11.000 (onze mille) parts sociales
d'une valeur nominale de GBP 1,- (une Livre Sterling) chacune, (ii) la réduction de la réserve légale de la Société pour un
montant de GBP 39.900,- (trente neuf mille neuf cent Livres Sterling) et par (iii) la réduction du compte prime d'émission
de la Société pour un montant de GBP 3.559.000,- (trois millions cinq cent cinquante neuf mille Livres Sterling).

Deuxième résolution

L'associé unique déclare accepter (i) l'annulation des 399.000 (trois cent quatre-vingt dix-neuf mille) parts sociales de
la Société, (ii) la réduction de la réserve légale de la Société pour un montant de GBP 39.900,- (trente-neuf mille neuf
cent Livres Sterling) et (iii) la réduction du compte prime d'émission de la Société d'un montant de GBP 3.559.000,- (trois
millions cinq cent cinquante neuf mille Livres Sterling) et accepte le remboursement en numéraire d'un montant de GBP
3.997.900,- (trois millions neuf cent quatre vingt dix sept mille neuf cent Livres Sterling), en sa faveur, et, tel que prévu
par la loi, en conformité avec les droits des créanciers potentiels de la Société.

Troisième résolution

En conséquence de la réduction de capital qui précède et du remboursement du compte prime d'émission, le premier
paragraphe de l'Article 6 des statuts de la Société a désormais la teneur suivante:

" Art. 6. Le capital social est fixé à onze mille Livres Sterling (GBP 11.000,-) représenté par onze mille (11.000) parts
sociales d'une valeur nominale de une Livre Sterling (GBP 1,-) chacune, entièrement souscrites et libérées."

Quatrième résolution

L'associé unique décide de donner pouvoir à tout gérant de la Société, avec pouvoir de signature individuelle, d'effectuer
toute action nécessaire en relation avec la réduction de capital social ci-dessus, incluant l'autorisation de mettre à jour
le registre d'associé(s) de la Société et plus généralement d'effectuer toutes actions en relation avec les résolutions ci-
dessus.
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Frais

Les frais, coûts, rémunérations et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à mille trois cents euros (€ 1.300,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'Anglais, déclare que sur la demande de la personne comparante ci-dessus,
dûment représentée, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande de la même
personne comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et français, le texte anglais prévaudra.

Dont acte, le présent acte est dressé à Esch/Alzette, à la date d'en tête des présentes.

Et après lecture faite à la mandataire, ès-qualités qu'elle agit, elle a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: Houlle, Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 21 février 2012. Relation: EAC/2012/2394. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2012032482/120.

(120042703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2012.

World Bright Films WBF S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8262 Mamer, 5, rue de la Résistance.

R.C.S. Luxembourg B 73.050.

L'an deux mil douze, le dix février.

Par devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie:

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «World Bright Films WBF S.A.», avec
siège social à L-8393 Olm, 42, rue de Capellen,

constituée suivant acte reçu par Maître Camille MINES, notaire de résidence à Capellen en date du 24 juillet 2009,
publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations, numéro 106 du 1 er février 2000,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 73050.

L'assemblée est ouverte à 15.00 heures sous la présidence de Monsieur John NEUMAN, expert-comptable, demeurant
professionnellement à Luxembourg,

Le président choisit comme secrétaire Monsieur Christian NEUMAN, indépendant, demeurant professionnellement
à Luxembourg,

L'assemblée choisit comme scrutatrice, Madame Monica KIEFER, employée privée, demeurant à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour

1.- Transfert du siège social vers L-8262 Mamer, 5, rue de la Résistance et en conséquence modification du premier
alinéa de l'article 2 des statuts.

2.- Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée "ne
varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'en-
registrement.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'admi-
nistration à proposer les points figurant à l'Ordre du Jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, la résolution suivante:
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Unique résolution

L'assemblée générale décide de transférer le siège social vers L-8262 Mamer, 5, rue de la Résistance et modifie en
conséquence le premier alinéa de l'article 2 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«  Art. 2. (1 er alinéa).  Le siège social de la société est établi dans la Commune de Mamer.»
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 15.10 heures.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui
incombent à la société à environ 790,- EUR.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 15 février 2012. Relation: LAC/2012/7269. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR COPIE CONFORME, Délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 15 mars 2012.

Référence de publication: 2012032646/53.
(120042683) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2012.

Provimentum III S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 132.858.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale des actionnaires tenue en date du 20 mars 2012 à Luxembourg

Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée générale des actionnaires tenue en date du 20 mars 2012, que:
1. L’assemblée de nommer en qualité d’administrateurs de la Société jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire

de 2018:

1) Monsieur Alexander Mayer-Groth, avocat, né le 1 er août 1974 à Löffingen (Allemagne), demeurant professionnel-
lement à L-1330 Luxembourg, 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte,

2) Monsieur Lutz Remmert, commerçant, né le 30 juin 1958 à Bielefeld (Allemagne), demeurant à D-33613 Bielefeld,
39A, Meindersstraße.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 mars 2012.
PROVIMENTUM III S.A.

Référence de publication: 2012035003/18.
(120046164) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Hokol S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 167.470.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the seventh day of March.
Before Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg.

There appeared

Lucien Holdings S.àr.l., a société à responsabilité limitée incorporated under the laws of Luxembourg, having its re-
gistered office at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, and registered with the registry of trade and companies
of Luxembourg under number R.C.S. Luxembourg B 90.461, represented by Me Claire Braun, avocat, residing in Luxem-
bourg, by virtue of a proxy under private seal given in Luxembourg on 7 March 2012, which shall remain annexed to this
deed after having been signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary.

Such appearing party, represented as aforementioned, declared and requested the notary to state as follows the articles
of incorporation of a unipersonal limited liability company which he will form:

Art. 1. The Company is a private limited liability company ("société à responsabilité limitée"), which will be governed
by the laws pertaining to such an entity, and in particular by the law of 10 th August, 1915 on commercial companies, as
amended (hereafter the "Law"), as well as by these articles of association (hereafter the "Articles").

49265



L U X E M B O U R G

Art. 2. The object of the Company is the holding of investments, in any form whatsoever, in Luxembourg companies
and foreign companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale,
exchange or otherwise of stocks, debentures, notes and other securities of any kind.

The Company may carry on intragroup or other investing activities and cash management.
The Company may carry on any industrial activity and maintain a commercial establishment open to the public.
In general, it may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation, which it may deem useful

in the accomplishment and development of its purpose.
The Company may carry out all its activities either directly or through one or more branches.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company is named "Hokol S.àr.l.".

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the GrandDuchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary

general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or

in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The share capital is set at thirty-five thousand Euros (€ 35,000), divided into one thousand four hundred (1,400)
ordinary shares (the "Shares") of a par value of twenty-five Euros (€ 25) each."

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the general meeting of shareholders, in accordance
with article 14 of the Articles.

Art. 8. Each Share entitles to a fraction of the Company's assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of Shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Shares are indivisible, only one owner being admitted per share. Joint co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. The Shares may be transferred only pursuant to the requirements of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, insolvency or bankruptcy of the single shareholder
or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is administered by at least one manager, who is designated by the shareholders. If several
managers have been appointed, they will constitute a board of managers. The powers of each manager and the duration
of his mandate are determined by the shareholders.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by telefax, cable, telegram,
telex or E-mail another manager as his proxy.

The quorum of the board shall be the presence or the representation of a majority of the managers holding office.
Decisions will be taken by absolute majority of the votes of the managers present or represented at such meeting. The
minutes of the board meetings are signed by the managers present and the proxyholders of the managers represented.

A manager may participate in any meeting of managers of the Company by conference call or by similar means of
communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. A meeting of managers may also
in all circumstances be held by conference call only and will be subject to the quorum and majority conditions set forth
hereabove. Resolutions taken will be validated by circulation of the minutes to and signature by members of the board
of managers participating at the meeting.

A written decision signed by all the managers is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of managers which was duly convened and held. Such a decision can be stated in a single document or in several
separate documents having the same content and each of them signed by one or several managers.

Toward third parties the Company is bound by the single signature of each manager.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) do not assume, by reason of his/their position, any personal
liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. Each shareholder may take part in collective decisions or general meetings of shareholders irrespective of the
number of Shares held by him. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective deci-
sions of shareholders or resolutions of shareholders' meetings are validly taken only insofar as they are adopted by
shareholders owning more than half of the Shares.

However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least
three quarters of the Shares, subject further to the provisions of the Law.

Art. 15. The financial year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of each year.
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Art. 16. At the end of each financial year, the accounts of the Company are established by the manager, or in case of
plurality of managers, the board of managers.

Each shareholder may inspect such accounts at the registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and other expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profit is allocated
to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Shares.

The balance of the net profit may be distributed to the shareholders in proportion to their shareholding in the Com-
pany.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitional provisions

The first accounting year starts on the date of incorporation and terminates on 31 st December 2012.

Subscription and Payment

The one thousand four hundred (1,400) shares are all subscribed by Lucien Holdings S.àr.l., pre-named. The subscriber
states and acknowledges that each share has been fully paid up in cash so that the amount of thirty-five thousand Euros
(€ 35,000) is from this day on at the free disposal of the corporation and proof thereof has been given to the undersigned
notary, who expressly attests thereto.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form or whatsoever which shall be borne by the Company as
a result of its formation are estimated at approximately one thousand three hundred Euros.

Extraordinary general meeting

The above named person, as sole partner representing the entire corporate capital, and considering himself as having
received due notice, has immediately taken the following resolutions:

First resolution

The following persons are appointed managers for an indefinite period:
- Mr. Christopher Benbow Mitchell, solicitor, born on 31 December 1936 in Richmond, United Kingdom, residing at

4 Sloane House, 97 Sloane Street, London SW1X 9PE, United Kingdom;
- Mr. Stuart David Baker, lawyer, born on 2 July 1935 in New York, United States of America, residing at 400 North

Flagler Drive, Penthouse A-1, West Palm Beach, Florida, United States of America; and
- Mrs. Martine Elvinger, avocat à la cour, born on 7 February 1964 in Luxembourg, residing at 2 Place Winston Churchill,

L-1340 Luxembourg.

Second resolution

The registered office is fixed at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith, that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
person and in case of divergences between the English and French text, the English version shall be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, known to the notary, by his surname, first name, civil status

and residence, the said person appearing signed together with us, the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le sept mars.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Lucien Holdings S.àr.l., une société de droit luxembourgeois, ayant son siège social à 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg, enregistré au R.C.S. Luxembourg sous le numéro B 90.461, représentée par Maître Claire Braun,
avocat, résidant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé datée du 7 mars 2012 qui restera annexée
au présent acte après avoir été signée ne varietur par la personne présente et le notaire soussigné.
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La comparante, représentée tel qu'indiqué, a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une
société à responsabilité limitée unipersonnelle qu'il va constituer:

Art. 1 er .  La Société est une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, en particulier par la
loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée (ci-après "la Loi"), ainsi que par les présents statuts
(ci-après "les Statuts").

Art. 2. La Société a pour objet les investissements, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxembour-
geoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente,
échange ou de toute autre manière, d'actions, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces.

La Société peut exercer des activités d'investissement tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de son groupe ainsi que la
gestion de trésorerie.

La Société peut exercer une activité industrielle et tenir un établissement commercial ouvert au public.

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations qu'elle
jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet.

La Société peut exercer ses activités soit directement, soit par l'intermédiaire d'une ou de plusieurs succursales.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société a comme dénomination "Hokol S.àr.l.".

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par délibération de l'assemblée générale
extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à trente-cinq mille euros (€ 35.000) représenté par mille quatre cents (1.400) parts
sociales ordinaires (les "Parts Sociales") d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (€ 25) chacune.

Art. 7. Le capital peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de l'as-
semblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des Parts Sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les Parts Sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Les Parts Sociales ne sont transmissibles que conformément à la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est administrée par au moins un gérant, nommé par les associés. Si plusieurs gérants sont nommés,
ils constituent un conseil de gérance. Les pouvoirs de chaque gérant et la durée de son mandat sont déterminés par les
associés.

Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit, par téléfax, câble
télégramme télex ou E-Mail un autre membre du conseil de gérance.

Le conseil de gérance ne peut délibérer valablement que si la majorité des membres sont présents. Les décisions seront
prises à la majorité absolue des votes des membres du conseil de gérance présents ou représentés.

Les procès verbaux des réunions du conseil de gérance sont signés par les membres présents et les porteurs de
procuration des membres représentés.

Les gérants peuvent participer aux réunions du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par des moyens
similaires de télécommunication permettant leur identification. Les réunions du conseil de gérance peuvent se tenir
exclusivement par conférence téléphonique et seront soumises aux conditions de quorum et de majorité définies ci-
dessus. Les résolutions prises seront documentées par la remise des procès verbaux aux membres du conseil de gérance
et la signature par ceux ayant participé à de telles réunions.

Une décision signée par tous les gérants constitue une décision valable comme si elle avait été adoptée lors d'une
réunion du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être constatée dans un seul document
ou en plusieurs documents séparés ayant le même contenu, chacun de ces documents signés par un ou plusieurs membres
du conseil de gérance.

Vis-à-vis de tierces personnes, la Société est engagée par la seule signature de chaque gérant.
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Art. 13. Le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. Chaque associé peut prendre part aux décisions collectives ou aux assemblées générales des associés, quel
que soit le nombre de Parts Sociales qu'il détient.

Chaque associé a les droits de vote en rapport avec le nombre de Parts Sociales détenues par lui. Les décisions
collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus de la moitié
du capital social.

Toutefois les résolutions modifiant les statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Le bénéfice brut de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges, constitue le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
de la réserve légale, jusqu'à celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde des bénéfices nets peut être
distribué aux associés en proportion de leur participation dans le capital de la Société.

Art. 18. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou
non, nommés pas les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution et finira le 31 décembre 2012.

Souscription et Paiement

Les mille quatre cents (1.400) parts sociales sont toutes souscrites par Lucien Holdings S.àr.l., prénommée.

La souscriptrice déclare et reconnaît que chacune des parts sociales a été intégralement libérées en espèces de sorte
que la somme de trente-cinq mille Euros (€ 35.000) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il
en a été justifié au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Frais

Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui
sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué sans nul préjudice à mille trois cents euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant le comparant, représentant comme seul associé l'intégralité du capital social, se considérant comme
dûment convoqué, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:

- M. Christopher Benbow Mitchell, solicitor, né le 31 décembre 1936 à Richmond, Royaume-Uni, demeurant à 4 Sloane
House, 97 Sloane Street, London SW1X 9PE, Royaume-Uni;

- M. Stuart David Baker, lawyer, né le 2 juillet 1935 à New York, Etats-Unis d'Amérique, demeurant à 400 North
Flagler Drive, Penthouse A-1, West Palm Beach, Florida Etats-Unis d'Amérique; et

- Me Martine Elvinger, avocat à la cour, née le 7 février 1964 à Luxembourg, demeurant à 2 Place Winston Churchill,
L-1340 Luxembourg.

Deuxième résolution

Le siège social de la Société est établi à 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes qu'à la requête de la
personne comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la requête de la même
personne comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par son nom, prénom, état et demeure,
le comparant a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: C. BRAUN, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 09 mars 2012. Relation: LAC/2012/11142. Reçu soixante-quinze euros (EUR

75,-).
Le Receveur (signé): I.THILL.

Référence de publication: 2012032409/231.
(120042623) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2012.

Lucrea, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1463 Luxembourg, 21, rue du Fort Elisabeth.

R.C.S. Luxembourg B 81.452.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Triple A Consulting

Référence de publication: 2012034945/10.
(120046066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Auluxelec S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4959 Bascharage, 29, Z.A. «Op Zaemer».

R.C.S. Luxembourg B 163.902.

L'an deux mille douze, le dix-septième jour du mois de février.
Par devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

- Monsieur Sébastien Lucien JOST, ingénieur, né à Thionville (France), le 18 décembre 1977, demeurant à F-67700
Monswiller, 14, résidence du Haut Bar,

ici représentée par Monsieur Dirk HEINEN, administrateur de sociétés, demeurant à B-4780 ST.VITH, Rodter Strasse
58f, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le

- Monsieur Hervé FRANCEQUIN, gérant, né à Longwy (France), le 28 juillet 1965, demeurant à F-57100 Thionville,
28, rue de Longwy,

ici représentée par Monsieur Dirk HEINEN, administrateur de sociétés, demeurant à B-4780 ST.VITH, Rodter Strasse
58f, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 15 février 2012.

Lesdites procurations, après avoir été signées “ne varietur” par le mandataire des comparants et le notaire instru-
mentant, resteront annexées au présent acte pour être soumises en même temps avec lui aux formalités de l'enregis-
trement.

I.- Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'acter qu'ils sont les
seuls associés de la société “AULUXELEC S.A.R.L.”, une société à responsabilité limitée avec siège social à L-1852 Lu-
xembourg, 13, rue Kalchesbrück, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 163.902, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, alors notaire de résidence à Rambrouch, en date du 3
octobre 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2866 du 23 novembre 2011, et dont
les statuts n'ont pas été modifiés depuis sa constitution (ci-après la "Société").

II.- Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) divisé en cent (100) parts
sociales de cent vingt-cinq euros (EUR 125) chacune, toutes entièrement libérées et appartenant à l'associée unique
comme suit:

- Monsieur Sébastien Lucien JOST, préqualifié, cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
- Monsieur Hervé FRANCEQUIN, préqualifié, cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

III.- Les associés représentant l'intégralité du capital social se sont réunis en assemblée générale extraordinaire à laquelle
ils se considèrent comme dûment convoqués et ont, à l'unanimité des voix, pris les résolutions suivantes, qu'ils ont
demandé au notaire d'acter comme suit:

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de L-1852 Luxembourg, 13, rue Kalchesbrück à L-4959 Bascharage, 29, Z.A. “Op Zaemer”;
2. Modification subséquente du premier alinéa de l'article 5 des statuts de la Société;
3. Divers.
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Première résolution

Les associés décident de transférer le siège social de la Société de son adresse actuelle de L-1852 Luxembourg, 13,
rue Kalchesbrück, à l'adresse suivante: L-4959 Bascharage, 29, Z.A. “Op Zaemer”.

Deuxième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, les associés décident de modifier le premier
alinéa de l'article 5 des statuts de la Société pour lui donner dorénavant la teneur suivante:

“ Art. 5. Le siège de la Société est établi dans la commune de Bascharage.”

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société en raison du
présent acte sont évalués approximativement à neuf cents euros (EUR 900.-).

DONT ACTE, fait et passé à Weiswampach, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, connu du notaire instrumentaire

par ses nom, prénom, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: D. Heinen, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch, le 27 février 2012. Relation: DIE/2012/2381. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de publication au Mémorial C.

Diekirch, le 27 février 2012.

Référence de publication: 2012032761/58.
(120042857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2012.

Marie Lingerie S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 7, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 140.390.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Fiduciaire WBM
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2012034964/13.
(120045550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Kondor Bidco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 164.046.

In the year two thousand and twelve, on the thirtieth day of January.
Before the undersigned Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Tahoe Holdco S.à r.l.,a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of Luxembourg, having

its registered office at 19, rue de Bitbourg, L-1273, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade
and Companies’ Register under registration number B 166373,

duly represented by Mr. Carsten Opitz, having his professional address in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
by virtue of a proxy given on 27 January 2012 in Luxembourg.

The proxy, after having been signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary, shall remain attached
to this deed in order to be registered therewith.

The appearing party is the sole shareholder (the “Sole Shareholder”) of Kondor Bidco S.à r.l., a société à responsabilité
limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 19,
rue de Bitbourg, L-1273, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register
under registration number B 164046, incorporated on 21 September 2011 pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer,
aforementioned, published with the Mémorial C Receuil des Sociétés et Associations on 2 December 2011 under number
2962 (the “Company”).
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The Sole Shareholder then reviewed the following agenda (the “Agenda”):

Agenda

1. Conversion of the currency of the Company’s share capital from Euro to United States Dollars;

2. Increase of the Company’s share capital up to an amount of twenty million eighty-seven thousand three hundred
fifty-seven United States Dollars (USD 20,087,357);

3. Amendment of the management structure of the Company;

4. Subsequent amendment of article 5.1., 14, 18 and 19.1. of the Company’s articles of association; and

5. Miscellaneous.

Further to the review of the different items composing the Agenda, the Sole Shareholder, representing the entire share
capital of the Company, requested the notary to act the following resolution:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to (i) convert, with immediate effect, the currency of the Company’s share capital,
currently amounting to twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500) represented by twelve thousand five hundred
(12,500) shares with a par value of one Euro (EUR 1) each, from Euro into United States Dollars at the FX trade exchange
rate of 30 January 2012 of one point three one seven zero one United States Dollars/Euro (1.31701 USD/EUR),

resulting in a share capital of the Company of sixteen thousand four hundred sixty-two United States Dollars and fifty-
seven Cents (USD 16,462.57), and (ii) convert the twelve thousand five hundred (12,500) shares issued by the Company,
having a par value of one euro (EUR 1) each, into one million six hundred forty-six thousand two hundred fifty-seven
(1,646,257) shares with a par value of one Cent of a United States Dollar (USD 0.01) each.

Second resolution

The Sole Shareholder further resolves to increase the Company’s share capital by an amount of twenty-million seventy-
thousand eight hundred ninetyfour United States Dollars and forty-three Cents (USD 20,070,894.43),

in order to bring it from its current amount of sixteen thousand four hundred sixty-two United States Dollars and
fifty-seven Cents (USD 16,462.57) up to a new amount of twenty million eighty-seven thousand three hundred fiftyseven
United States Dollars (USD 20,087,357)

through the issuance of two billion seven million eighty-nine thousand four hundred forty-three (2,007,089,443) new
shares with a par value of one Cent of a United States Dollar (USD 0.01) each.

Subscription and Payment

All two billion seven million eighty-nine thousand four hundred forty-three (2,007,089,443) new shares with a par
value of one Cent of a United States Dollar (USD 0.01) each have been subscribed for by the Sole Shareholder and have
been fully paid up in cash,

so that the total amount of twenty-million seventy-thousand eight hundred ninety-four United States Dollars and forty-
three Cents (USD 20,070,894.43) is as of now at the disposal of the Company, as it has been justified to the undersigned
notary.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to change the management structure of the Company in order to provide for the
Company being managed by up to four (4) managers, who need not be shareholders of the Company and who shall form
a board of managers being the corporate body in charge of the Company’s management and representation. The board
of managers shall be comprised of (i) up to two (2) class A managers and (ii) up to two (2) class B managers, who shall
be Luxembourg residents.

Fourth resolution

Further to the foregoing resolutions the Sole Shareholder resolves that articles 5.1., 14, 18 and 19.1. of the articles of
association shall be amended in order to read as follows:

“ 5.1. The Company’s share capital is set at twenty million eighty-seven thousand three hundred fifty-seven United
States Dollars (USD 20,087,357) consisting of two billion eight million seven hundred thirty-five thousand seven hundred
(2,008,735,700) shares having a par value of one US cent (USD 0.01) each.”

“ 14.1. The Company shall be managed by up to four (4) managers, who need not be shareholders of the Company
and who shall form a board of managers being the corporate body in charge of the Company’s management and repre-
sentation. The board of managers shall be comprised of (i) up to two (2) class A managers and (ii) up to two (2) class B
managers, who shall be Luxembourg residents. To the extent applicable and where the term “sole manager” is not
expressly mentioned in these articles of association, a reference to the “board of managers” used in these articles of
association is to be construed as being a reference to the “sole manager”.
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14.2. The board of managers is vested with the broadest powers to take any actions necessary or useful to fulfill the
corporate object, with the exception of the actions reserved by law or by these articles of association to the shareholder
(s).

14.3. The Company’s daily management and the Company’s representation in connection with such daily management
may be delegated to one or several managers or to any other person or shareholder, acting alone or jointly as agent of
the Company. Their appointment, revocation and powers shall be determined by a resolution of the board of managers.

14.4. The Company may also grant special powers by notarised proxy or private instrument to any persons acting
alone or jointly as agents of the Company.”

“ 18.1. The chairman of the board of managers shall preside at all meeting of the board of managers. In his absence,
the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore.

18.2. Quorum The board of managers can only deliberate or act validly if at least a majority of the managers including
at least one (1) class A manager and one (1) class B manager are present or represented at a meeting of the board of
managers.

18.3. Vote Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting,
and including at least one class A manager and one class B manager. The chairman shall not have a casting vote.

18.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing any other manager as his/her/its
proxy in writing by mail, facsimile, electronic mail or by any other means of communication, a copy of the appointment
being sufficient proof thereof. Any manager may represent one or several of his colleagues.

18.5. Any manager who participates in a meeting of the board of managers by conference-call, video-conference or by
any other means of communication which allow such manager’s identification and which allow that all the persons taking
part in the meeting hear one another on a continuous basis and may effectively participate in the meeting, is deemed to
be present for the computation of quorum and majority. A meeting of the board of managers held through such means
of communication is deemed to be held at the Company’s registered office.

18.6. The board of managers may unanimously pass resolutions in writing which shall have the same effect as resolutions
passed at a meeting of the board of managers duly convened and held. Such resolutions in writing are passed when dated
and signed by all managers on a single document or on multiple counterparts, a copy of a signature sent by mail, facsimile,
e-mail or any other means of communication being sufficient proof thereof. The single document showing all the signatures
or the entirety of signed counterparts, as the case may be, will form the instrument giving evidence of the passing of the
resolutions, and the date of such resolutions shall be the date of the last signature.

18.7. Any manager who has, directly or indirectly, a proprietary interest in a transaction submitted to the approval of
the board of managers which conflicts with the Company’s interest, must inform the board of managers of such conflict
of interest and must have his/her/its declaration recorded in the minutes of the board meeting. The relevant manager
may not take part in the discussions on and may not vote on the relevant transaction. Where the Company has a sole
manager and the sole manager has, directly or indirectly, a proprietary interest in a transaction entered into between the
sole manager and the Company, which conflicts with the Company’s interest, such conflicting interest must be disclosed
in the minutes recording the relevant transaction. This article 18.7 shall not be applicable to current operations entered
into under normal conditions.”

“ 19.1. The secretary, or if no secretary has been appointed, the chairman, shall draw minutes of any meeting of the
board of managers, which shall be signed by the chairman and by the secretary.”

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a German translation. On express request of the same
appearing person, and in case any divergences would arise between the German and the English text, the English text will
prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by surname, name and residence, said
person signed together with Us, the notary, the present original deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung:

Im Jahre zweitausendundzwölf, den dreißigsten Januar.

Vor der unterzeichneten Notarin Martine Schaeffer, Notarin mit Amtssitz in Luxembourg, Großherzogtum Luxem-
burg.

Ist erschienen:

Tahoe Holdco S.à r.l., eine gemäß dem Recht des Großherzogtums Luxemburg gegründete und bestehende société
en commandite par actions mit eingetragenem Sitz in 19, rue de Bitbourg, L-1273, Großherzogtum Luxemburg, einge-
tragen im luxemburgischen Handelsregister unter der Nummer B 166373;
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ordnungsgemäß vertreten durch Herrn Carsten Opitz, mit beruflicher Adresse in Luxemburg, Großherzogtum Lu-
xemburg, kraft einer am 27. Januar 2012 in Luxemburg erteilten Vollmacht.

Nach Unterzeichnung der Vollmacht ne varietur durch den Bevollmächtigten und die unterzeichnete Notarin soll diese
dieser Urkunde beigefügt bleiben, um mit derselben registriert zu werden.

Die erschienene Partei ist die alleinige Gesellschafterin (die „Alleingesellschafterin“) der Kondor Bidco S.à r.l., einer
gemäß dem Recht des Großherzogtums Luxemburg gegründeten und bestehenden société à responsabilité limitée mit
eingetragenem Sitz in 19, rue de Bitbourg, L-1273, Großherzogtum Luxemburg, eingetragen im luxemburgischen Han-
delsregister unter der Nummer B 164046, gegründet am 21. September 2011 entsprechend einer Urkunde der
vorgenannten Notarin Martine Schaeffer, veröffentlicht im Mémorial C Réceuil des Sociétés et Associations am 2. De-
zember 2011 unter der Nummer 2962 (die „Gesellschaft“).

Die Alleingesellschafterin erwog sodann die folgende Tagesordnung (die „Tagesordnung“):

Tagesordnung

1. Umwandlung der Währung des Stammkapitals der Gesellschaft von Euro in amerikanische Dollar;

2. Erhöhung des Stammkapitals der Gesellschaft auf einen neuen Betrag von zwanzigmillionensiebenundachtzigtau-
senddreihundertsiebenundfünfzig amerikanischen Dollar (USD 20.087.357);

3. Änderung der Geschäftsführungsstruktur der Gesellschaft;

4. Anschließende Neuformulierung der Artikel 5.1., 14, 18 und 19.1. der Satzung der Gesellschaft; und

5. Verschiedenes.

Nach Erwägung der verschiedenen Tagesordnungspunkte ersuchte die Alleingesellschafterin, die das gesamte Gesell-
schaftskapital vertritt, die Notarin Folgendes zu beurkunden:

Erster Beschluss

Die Alleingesellschafterin beschließt (i) mit sofortiger Wirkung die Währung des Stammkapitals der Gesellschaft, wel-
ches sich derzeit auf zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500) vertreten durch zwölftausendfünfhundert (12.500)
Gesellschaftsanteile mit einem Nominalwert von je einem Euro (EUR 1) beläuft, von Euro in amerikanische Dollar um-
zuwandeln;

Die Umwandlung soll auf Grundlage des Wechselkurses vom 30. Januar 2012 erfolgen, welcher sich auf eins Komma
drei eins sieben null eins amerikanische Dollar/Euro (1,31701 USD/EUR) beläuft,

so dass das Stammkapital der Gesellschaft nach Umwandlung sechzehntausendvierhundertzweiundsechzig amerikani-
sche Dollar und siebenundfünfzig Cent (USD 16.462,57) beträgt, und (ii) die zwölftausendfünfhundert (12.500) durch die
Gesellschaft ausgegebenen Anteile mit einem Nominalwert von je einem Euro (EUR 1) in einemillionsechshundertsech-
sundvierzigtausendzweihundersiebenundfünfzig (1.646.257) Anteile mit einem Nominalwert von je einem amerikanischen
Cent (USD 0.01) umzuwandeln.

Zweiter Beschluss

Die Alleingesellschafterin beschließt weiterhin das Stammkapital der Gesellschaft um einen Gesamtbetrag von zwan-
zigmillionensiebzigtausendachthundertvierundneunzig amerikanischen Dollar und dreiundvierzig Cent (USD
20.070.894,43) zu erhöhen,

um dieses von seinem aktuellen Betrag in Höhe von sechzehntausendvierhundertzweiundsechzig amerikanische Dollar
und siebenundfünfzig Cent (USD 16.462,57) auf einen neuen Betrag von zwanzigmillionensiebenundachtzigtausenddrei-
hundertsiebenundfünfzig amerikanischen Dollar (USD 20.087.357) zu bringen,

durch die Ausgabe zweimilliardensiebenmillionenneunundachzigtausendvierhundertdreiundvierzig (2.007.089.443)
neuer Gesellschaftsanteile der Gesellschaft mit einem Nominalwert von je einem amerikanischen Cent (USD 0,01)

Zeichnung und Einzahlung

Die zweimilliardensiebenmillionenneunundachzigtausendvierhundertdreiundvierzig (2.007.089.443) neu ausgegebenen
Gesellschaftsanteile wurden sämtlich durch die Alleingesellschafterin gezeichnet und vollständig in bar eingezahlt,

so dass der Gesamtbetrag von zwanzigmillionensiebzigtausendachthundertvierundneunzig amerikanischen Dollar und
dreiundvierzig Cent (USD 20.070.894,43) nunmehr der Gesellschaft zur Verfügung steht, wie es der Notarin nachgewiesen
wurde.

Dritter Beschluss

Die Alleingesellschafterin beschließt die Geschäftsführungsstruktur der Gesellschaft zu ändern, so dass die Geschäfts-
führung der Gesellschaft nunmehr durch eine aus bis zu vier (4) Geschäftsführern bestehenden Geschäftsführerrat besorgt
werden soll.

Die Geschäftsführer müssen nicht Gesellschafter der Gesellschaft sein. Der Geschäftsführerrat soll aus (i) bis zu zwei
(2) Geschäftsführern der Kategorie A, und (ii) bis zu zwei (2) Geschäftsführern der Kategorie B bestehen, welche letzteren
in Luxemburg ansässig sein müssen.
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Vierter Beschluss

Die Alleingesellschafterin beschließt die Neufassung der Artikel 5.1., 14, 18 und 19.1., die nunmehr wie folgt lauten
sollen:

„ 5.1. Das Stammkapital der Gesellschaft beträgt zwanzigmillionensiebenundachtzigtausenddreihundersiebenundfünfzig
amerikanischen Dollar (USD 20.087.357) bestehend aus zweimilliardenachtmillionensiebenhundertfünfunddreissigtau-
sendsiebenhundert (2.008.735.700) Geschäftsanteilen mit einem Nominalwert von einem amerikanischen Cent (USD
0,01) pro Geschäftsanteil.“

„ 14.1. Die Gesellschaft wird durch bis zu vier (4) Geschäftsführer verwaltet, die nicht zugleich Gesellschafter sein
müssen und die einen Geschäftsführerrat bilden sollen, der das zur Geschäftsführung und Vertretung der Gesellschaft
befugte Gesellschaftsorgan ist. Der Geschäftsführerrat soll aus (i) bis zu zwei (2) Geschäftsführern der Kategorie A, und
(ii) bis zu zwei (2) Geschäftsführern der Kategorie B bestehen, welche letzteren in Luxemburg ansässig sein müssen.

Soweit anwendbar und wo der Begriff “alleiniger Geschäftsführer” nicht ausdrücklich in diesem Gesellschaftsvertrag
erwähnt ist, soll ein in diesem Gesellschaftsvertrag genannter Verweis auf den “Geschäftsführerrat” als Verweis auf den
„alleinigen Geschäftsführer” gelesen werden.

14.2. Der Geschäftsführerrat verfügt über die weitestgehenden Befugnisse, alle Handlungen vorzunehmen, die zur
Erfüllung des Gesellschaftszwecks notwendig oder nützlich sind, mit Ausnahme der durch Gesetz oder durch diesen
Gesellschaftsvertrag den Gesellschaftern/dem Gesellschafter vorbehaltenen Handlungen.

14.3. Die Führung des Tagesgeschäfts der Gesellschaft und die Vertretung innerhalb dieser Führung des Tagesgeschäfts
können einem oder mehreren Geschäftsführern oder anderen Personen oder Gesellschaftern, allein oder gemeinschaft-
lich übertragen werden. Ihre Ernennung, Abberufung und ihre Befugnisse werden durch Beschluss des Geschäftsführerrats
festgesetzt.

14.4. Die Gesellschaft kann notariell oder durch privatschriftliche Urkunde auch spezielle Vollmachten an jedwede
Person erteilen, die alleine oder gemeinschaftlich mit anderen als Beauftragter der Gesellschaft handeln soll.“

„ 18.1. Sitzungen des Geschäftsführerrats werden durch den Präsidenten des Geschäftsführerrats geleitet. In seiner
Abwesenheit kann der Geschäftsführerrat einen anderen Geschäftsführer als vorübergehenden Präsidenten ernennen

18.2. Quorum Der Geschäftsführerrat kann nur dann wirksam handeln und abstimmen, wenn mindestens die Mehrheit
seiner Mitglieder, inbegriffen ein (1) Geschäftsführer der Kategorie A und ein (1) Geschäftsführer der Kategorie B, in der
Sitzung anwesend oder vertreten ist.

18.3. Abstimmung Beschlüsse werden mit der Mehrheit der Stimmen der an einer Sitzung des Geschäftsführerrats
anwesenden oder vertretenen Mitglieder gefasst, inbegriffen die Zustimmung mindestens eines (1) Geschäftsführers der
Kategorie A und eines (1) Geschäftsführers der Kategorie B. Der Präsident soll keine entscheidende Stimme haben.

18.4. Ein Mitglied des Geschäftsführerrats kann an einer Sitzung des Geschäftsführerrats teilnehmen, indem es ein
anderes Mitglied des Geschäftsführerrats schriftlich per Post, Faxschreiben, E-Mail oder durch jedes andere Kommuni-
kationsmittel bevollmächtigt, wobei eine Kopie der Bevollmächtigung hinreichender Beweis dafür ist. Jedes Mitglied des
Geschäftsführerrats kann einen oder mehrere seiner Kollegen vertreten.

18.5. Es wird vermutet, dass ein Mitglied des Geschäftsführerrats, das an einer Sitzung durch Telefonkonferenz, Vide-
okonferenz oder durch ein anderes Kommunikationsmittel teilnimmt, welches es ermöglicht, dass dieses Mitglied
identifiziert werden kann und dass sich alle Personen, die an der Sitzung teilnehmen, gegenseitig durchgehend hören und
effektiv an der Sitzung teilnehmen können, für die Zusammensetzung von Quorum und Mehrheit anwesend ist. Es wird
vermutet, dass eine durch solche Kommunikationsmittel abgehaltene Sitzung am eingetragenen Sitz der Gesellschaft
abgehalten wurde.

18.6. Der Geschäftsführerrat kann einstimmig schriftliche Beschlüsse fassen, welche dieselbe Wirkung haben wie in
einer ordnungsgemäß geladenen und abgehaltenen Sitzung gefasste Beschlüsse. Solche schriftlichen Beschlüsse sind gefasst,
wenn sie durch alle Mitglieder des Geschäftsführerrats auf einem einzigen Dokument oder auf verschiedenen Duplikaten
datiert und unterzeichnet worden sind, wobei eine Kopie der Unterschrift, die per Post, per Faxschreiben, per E-Mail
oder durch jedes andere Kommunikationsmittel gesendet wurde, hinreichender Beweis dafür ist. Das Dokument, das alle
Unterschriften enthält, oder die Gesamtheit aller Duplikate, je nach Lage des Falles, stellt das Schriftstück dar, welches
das Fassen der Beschlüsse beweist, und das Datum der letzten Unterschrift gilt als das Datum solcher Beschlüsse.

18.7. Jeder Geschäftsführer, der an einer Transaktion, die dem Geschäftsführerrat zur Entscheidung vorliegt, direkt
oder indirekt ein vermögensrechtliches Interesse hat, welches mit dem Interesse der Gesellschaft in Konflikt steht, muss
den Geschäftsführerrat über diesen Interessenkonflikt informieren, und seine Erklärung muss im Protokoll der betreff-
enden Sitzung aufgenommen werden. Der betreffende Geschäftsführer kann weder an der Beratung über die in Frage
stehende Transaktion teilnehmen, noch darüber abstimmen. Wenn die Gesellschaft einen einzigen Geschäftsführer hat
und dieser Geschäftsführer in einer zwischen ihm und der Gesellschaft geschlossenen Transaktion direkt oder indirekt
ein vermögensrechtliches Interesse hat, welches mit dem Interesse der Gesellschaft in Konflikt steht, muss dieser Inte-
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ressenskonflikt im Protokoll über die betreffende Transaktion aufgenommen werden. Dieser Artikel 18.7 ist nicht
anwendbar auf laufende Geschäfte, die unter normalen Bedingungen geschlossen wurden.“

„ 19.1. Der Sekretär oder, wenn ein solcher nicht ernannt worden ist, der Präsident, soll ein Protokoll über jede
Sitzung des Geschäftsführerrats aufnehmen, welches vom Präsidenten und vom Sekretär unterzeichnet werden soll.“

Die unterzeichnete Notarin, die Englisch versteht und spricht, erklärt hiermit, dass die Urkunde auf Anfrage der
erschienenen Partei auf Englisch geschrieben ist, gefolgt von einer deutschen Übersetzung. Auf Anfrage derselben er-
schienenen Partei und im Falle von Abweichungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, soll die englische
Fassung vorrangig sein.

Worüber Urkunde aufgenommen wurde in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, an dem am Anfang dieses Do-
kuments genannten Tag aufgenommen.

Nach Verlesung der Urkunde an die erschienene Partei, der Notarin mit Namen, Vornamen und Wohnsitz bekannt,
hat der Bevollmächtigte diese Originalurkunde zusammen mit der Notarin unterzeichnet.

Signé: C. Opitz et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 1 er février 2012. LAC/2012/4974. Reçu soixante-quinze euros (75,- €)

Le Receveur ff. (signé): Carole Frising.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 mars 2012.

Référence de publication: 2012032450/256.

(120042374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2012.

LT Marketing, Société Anonyme.

Siège social: L-9521 Wiltz, 18, rue de la Fontaine.

R.C.S. Luxembourg B 115.295.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012034944/10.

(120046782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Lurom International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 74.966.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012034946/9.

(120045857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Savin Hill Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 20, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 134.228.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 Décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 Mars 2012.
Savin Hill Holding S.à.r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Manager B

Référence de publication: 2012035059/15.

(120046822) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.
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LWM, Société Anonyme.
Siège social: L-1347 Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale.

R.C.S. Luxembourg B 69.890.

Les comptes annuels et l'annexe au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un administrateur

Référence de publication: 2012034947/12.

(120045596) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Pearl Holding S.A., - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 97.905.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale annuelle tenue extraordinairement en date du 1 er septembre 2011

Ont été ré-élus administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2016:

- Monsieur Eric LECLERC, demeurant à 6A, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg,

- Monsieur Jos HEMMER, demeurant à 6A, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg,

- Madame Martine KAPP, demeurant à 6A, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg.

A été ré-élu commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2016:

- Monsieur Pascal FABECK, demeurant à 6A, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg.

Pour la société
Un administrateur

Référence de publication: 2012035010/18.

(120045796) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Parisian Pearls S.C., Société Civile.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg E 4.721.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the second day of March.

Before Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

PEARL DIVE PROPERTIES S. à r.l., a limited liability company incorporated and existing under the laws of Luxembourg,
having its registered office at 412F Route d’Esch, L-2086 Luxembourg, in process of registration with the Luxembourg
trade and companies register.

here represented by Mrs. Solange Wolter-Schieres, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal.

And

Euristics LP a limited partnership registered in the Register of Limited Partnerships of the Island of Guernsey whose
registered office is at West Suite, 2 nd Floor, Le Trinchat, St Peter Port, Guernsey (Euristics) acting by its general partner
Euristics GP S.à r.l a company incorporated and existing under the laws of Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under number B-104.161 having its registered office at 412F Route d'Esch L-2086, Lu-
xembourg

here represented by Mrs. Solange Wolter-Schieres, prenamed, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxies, after having been signed ne varietur by the proxy holders of the appearing parties and the undersigned
notary, shall remain attached to this document in order to be registered therewith.

Such appearing parties, acting in the here above stated capacities, have required the officiating notary to enact the deed
of a société civile which they declare organized and the articles of incorporation of which shall be as follows:
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A. Name, Purpose, Registered office, Duration

Art. 1. It is established a société civile constituted under the name of "PARISIAN PEARLS S.C." (hereinafter the "Com-
pany") which shall be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, as well as by the present articles of
incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies (including, but not limited to, in SPPICAV- société de placement à prépondérance immobilière à capital
variable) and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well as
the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and development of
its portfolio.

The Company may carry out any activities, excluding any commercial activities, and operations which it may deem
useful in accomplishment of its purpose.

Art. 3. The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred to any other place
in the Grand Duchy of Luxembourg by mean of a resolution of a general meeting of its shareholders. A transfer of the
registered office within the same municipality may be decided by a resolution of the board of management.

Art. 4. The Company is established for an unlimited period. The dissolution may be decided by a resolution of the
general meeting of partners adopted in accordance with the provisions of article 21 of the articles of incorporation.

The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one or several of the partners will not cause the
dissolution of the Company. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may, in any case, require that seals be affixed on
assets or documents of the Company.

B. Contributions, Capital, Transfer of units

Art. 5. The capital is set at two hundred thousand euros (EUR 200.000,-) represented by two hundred thousand
(200.000) units with a par value of one euro (EUR 1,-) each.

Art. 6. Any transfer of units, without prejudice of the additional conditions provided for by the present articles of
incorporation, will be made by notarial deed or under private seal according to the provisions of article 1690 of the civil
code.

Art. 7. The Company's units are freely transferable among partners.

Art. 8. The transfer of units to non-partners shall require the unanimous approval of the partners given in a general
meeting.

[A partner intending to transfer part or all of his/her/its units to a non-partner shall have to offer such units by priority
to the other partners.

The transferring partner shall give notice of the proposed transfer in writing to the other partners.
The transfer notice shall specify:
1) the identity of the transferee;
2) the number of units intended to be transferred; and
3) the price at which the transferee wishes to purchase the units.
Any partner may within one month of the receipt of such notice inform the transferring partner that he/she/it exercises

his/her/its rights to acquire on the whole or any part of the units that are proposed to him/her/it in proportion to the
units that he/she/it holds, at the price specified in the notice.

Any partner who does not serve a purchase notice shall be deemed to have renounced to acquire any unit. The non-
exercise by a partner of his/her/its pre-emptive rights proportionally increases the preemptive rights of the other partners.

C. Management

Art. 9. The Company will be managed by a board of managers composed of several managers who will be appointed
by the general meeting of partners. The managers may be revoked freely at any time by a majority vote of the partners.
[

Art. 10. The board of managers shall choose from among its members, a general manager. The board of managers may
choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, who shall
be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon convening notice by the general manager, or two managers, at the place
indicated in the notice of meeting. The general manager shall preside all meetings of the board of managers, but in his
absence, the board of managers may appoint another manager as general manager pro tempore by vote of the majority
present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least five days in advance
of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of the
emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing, by
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cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The attendance
of a meeting by these means is equivalent to an attendance in person of such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting.

The board of managers may unanimously pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 11. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the general manager or, in his absence,
by the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial pro-
ceedings or otherwise, shall be signed by the general manager or by two managers or by any person duly appointed to
that effect by the board of managers.

Art. 12. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 13. The board of managers shall be vested with the most extensive powers for the management of the Company
and to bind the Company in all circumstances. Any powers which are not reserved to the general meeting of the partners
by the present articles of incorporation belong to the board of managers.

Art. 14. The general manager will be in charge of the daily management of the Company.

Art. 15. In relation to third parties, the Company will be bound in all circumstances by the sole signature of one manager
or by the joint signature of two managers in the case of a plurality of managers.

If the general meeting of partners decides to create two categories of managers (category A and category B), the
Company will only be bound by the joint signature of any A Manager together with any B Manager or by the joint signature
of two B Managers

D. General meetings

Art. 16. The general meeting of partners will meet, upon a convening notice sent by registered letter with at least two
weeks notice, by the board of managers, as often as required in the interest of the Company. The convening notices shall
set out the agenda of the meeting. No convening notice shall be required if the entirety of the capital is present or
represented at a general meeting.

Art. 17. The general meeting of partners will meet each year within six months of the end of the financial year.

Art. 18. Each partner may participate in the collective decisions and may be represented by another partner or any
third person at the general meetings.

Each partner is entitled to as many votes as he/she/it holds or represents units.

The Company will recognize only one holder per unit. The joint co-owners shall appoint a single representative who
shall represent them towards the Company.

Art. 19. Except in cases foreseen in the article 21 hereinafter, the general meeting of partners shall validly deliberate
if at least two thirds of the capital is represented. If this condition is not fulfilled, the general meeting is convened again
within a month and shall validly deliberate notwithstanding the number of units represented, but only on the agenda of
the first meeting.

Resolutions are only validly taken in so far as they are adopted by a majority vote of the partners present or repre-
sented.

Art. 20. The ordinary general meeting of the partners shall approve the accounts, deliberate on the report of the board
of managers, grant or refuse to grant discharge to the managers, grant or refuse to grant discharge to the public accountant
or the auditor, deliberate on all items of the agenda which are not part of the competence of the extraordinary general
meeting.

Art. 21. The extraordinary general meeting may make all amendments to the articles of incorporation, notwithstanding
their nature or importance, and shall decide on the transfers of units according to article 8 of the articles of incorporation.
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The extraordinary general meeting shall validly deliberate if the partners representing at least three quarters of the
capital units are present or represented, the resolutions being taken only with a majority of two thirds of the voting rights
of the present or represented partners.

In accordance with article 8, transfers of units have to be authorized by unanimous resolution of all the partners.

E. Financial year

Art. 22. The financial year shall commence on the first of January and end on the thirty-first December of each year.

F. Liquidation, Wind-up

Art. 23. In the event of dissolution, the general meeting shall decide on liquidation procedures of the Company, shall
nominate one or several liquidators and shall determine their powers.

The liquidators may, by virtue of a resolution of the extraordinary general meeting, contribute to another civil or
commercial company all or part of the assets, rights and liabilities of the dissolved Company.

The general meeting, regularly constituted, retains during the liquidation, the same attributions as it had during the
course of the Company. In particular, the Company has the capacity to approve the accounts of the liquidation and to
grant discharge to the liquidator.

The net product of liquidation, after the payment of social liabilities, is distributed between the partners proportionally
to the number of the units held by each one of them.

G. General disposition

Art. 24. Articles 1832 to 1872 of the civil code are applicable unless otherwise provided in these articles of incorpo-
ration or under private seal between the partners.

Transitional disposition

The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and shall terminate on 31 December
2012.

Subscription and Payment

The two hundred thousand (200.000) units of the Company have been subscribed as follows:
Units

1) PEARL DIVE PROPERTIES S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199.999
2) EURISTICS LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200.000

All the units subscribed are fully paid up in cash so that the amount of two hundred thousand euro (EUR 200.000,-)
is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately EUR1,900.-.

General meeting of partners

The above appearing parties, representing the entire subscribed capital, have immediately passed the following reso-
lutions:

1. The following persons are appointed managers of the Company for an indefinite period:

CATEGORY A MANAGERS
Mr. Anwar H.Y. Alyahya, Investment Manager, born on June 8, 1971, in Leeds, United Kingdom, with professional

address at c/o Kuwait Finance House, Head Office, 15 th Floor, Abdullah Al Mubarak St. P.O. Box 24989, Safat 13110,
Kuwait City, Kuwait.

Mr. Ali O.A. Alghannam, Department Manager, born on January 7, 1966, in Kuwait City, Kuwait, with professional
address at c/o Kuwait Finance House, Head Office, 15 th Floor, Abdullah Al Mubarak St. P.O. Box 24989, Safat 13110,
Kuwait City, Kuwait.

CATEGORY B MANAGERS
Mrs. Saliha BOULHAIS, employee, born on June 7, 1966, in Florange (France), with professional address at 412F, route

d’Esch, L – 2086 Luxembourg;
Mr. Flavio MARZONA, employee, born on August 9, 1971 in Luxembourg (Luxembourg), with professional address

at 412F, route d’Esch, L – 2086 Luxembourg;
2. The registered office of the Company is set at 412F Route d’Esch, L-2086 Luxembourg

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
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The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing persons and in case of divergence between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the appearing persons, known to the notary by their name, first name, civil status
and residence, the said appearing persons signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le deux mars.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1.- PEARL DIVE PROPERTIES S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existante selon les lois du
Luxembourg et ayant son siège social 412 F Route d’Esch, L-2086 Luxembourg, en cours d’immatriculation auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

ici représentée par Madame Solange Wolter-Schieres, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration sous seing privé.

Et

2) EURISTICS LP une limited partnership inscrite au "Register of Limited Partnerships" de Guernsey ayant son siège
social à West Suite, 2 nd Floor, Le Trinchat, St Peter Port, Guernsey dûment représentée par son "general partner"
Euristics GP S.à r.l une société à responsabilité limitée constituée et existant sous les lois du Luxembourg, inscrite auprès
du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B-104.161 ayant son siège social au 412F Route
d'Esch L-2086, Luxembourg ici représentée par Madame Solange Wolter-Schieres, prénommée, en vertu d'une procu-
ration sous seing privé.

Les procurations signées ne varietur par les mandataires des comparants et par le notaire soussigné resteront annexées
au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquels comparants, représentés comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société civile qu'ils déclarent constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

A. Dénomination, Objet, Siège, Durée

Art. 1 er .  II est formé une société civile sous la dénomination de PARISIAN PEARLS S.C. (ci-après la "Société") qui
sera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères (y compris, mais non limité, dans des SPPICAV-société de placement à prépondérance
immobilière à capital variable) et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute
autre manière ainsi que l'aliénation par la vente, l'échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes
espèces et la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société pourra exercer toutes activités et/ou opérations estimées utiles pour l'accomplissement de son objet à
l’exclusion de toute activité commerciale.

Art. 3. Le siège social est établi à Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre localité Grand-Duché en vertu
d'une décision de l'assemblée générale des associés. Un transfert du siège social à l'intérieur de la même municipalité
pourra être décidé par décision du conseil de gérance.

Art. 4. La Société est constituée pour une durée illimitée. La dissolution peut être décidée par une résolution de
l'assemblée générale des associés adoptée conformément aux dispositions de l’article 21 des statuts.

La Société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la déconfiture ou la faillite d'un ou de plusieurs associés. Les
créanciers les héritiers ou ayants droit ne pourront en aucun cas requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents
de la Société.

B. Apports, Capital social, Transmission des parts

Art. 5. Le capital social est fixé à deux cent mille euro (EUR 200.000,-) représenté par deux cent mille (200.000) parts
sociales d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune.

Art. 6. Toute cession de parts, sans préjudice de formalités supplémentaires prévues aux présentes statuts, s'opère
par acte authentique ou sous seing privé suivant les dispositions de l'article 1690 du code civil.

Art. 7. Les parts sont librement cessibles entre associés.

Art. 8. Le transfert de parts à un non-associé requière l’accord unanime des associés donné en assemblée générale.
L'associé qui veut céder tout ou partie de ses parts à un non-associé doit les offrir en priorité aux autres associés.

L'associé cédant informera par écrit les autres associés de la cession proposée.

Cette lettre indiquera:
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1) l'identité du cessionnaire;

2) le nombre de parts devant être cédées;

3) le prix auquel le cessionnaire achète les parts.

Chaque associé peut, dans le mois de la réception de la notification, informer l'associé cédant qu'il exerce ses droits
d'achat sur tout ou partie des parts qui lui sont proposées proportionnellement aux parts qu'il détient, au prix spécifié
dans la notification.

Les associés qui n'exercent pas leur droit seront réputés avoir renoncé à l'acquisition des parts. Le non exercice par
un associé de son droit de préemption accroît proportionnellement celui des autres.

C. Gérance

Art. 9. La Société est gérée par un conseil de gérance composé de plusieurs gérants qui seront nommés par l'assemblée
générale des associés. Les gérants pourront être révoqués librement et à tout moment par un vote majoritaire des
associés.

Art. 10. Le conseil de gérance choisira parmi ses membres, un mandataire général. Le conseil de gérance pourra choisir
parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être gérant, et qui
sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du mandataire général ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis
de convocation. Le mandataire général présidera toutes les réunions du conseil de gérance, en son absence le conseil de
gérance pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence
pro tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins cinq jours avant la date
prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés dans
l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par écrit
ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation spéciale
ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une
résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le mandataire général ou,
en son absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir
en justice ou ailleurs seront signés par le mandataire général ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée
à cet effet par le conseil de gérance.

Art. 12. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 13. Le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour gérer la Société et l'engager en toutes circonstances.
Tous les pouvoirs non réservés expressément par les statuts à l'assemblée générale sont de la compétence du conseil de
gérance.

Art. 14. Le mandataire général sera responsable de la gestion journalière de la Société.

Art. 15. Vis-à-vis des tiers, la Société est engagée en toutes circonstances, par la signature individuelle d’un gérant ou
en cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux gérants

Dans l’éventualité où deux catégories de Gérants sont créées (Gérant de catégorie A et Gérant de catégorie B), la
Société sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d’un Gérant de catégorie A et d’un Gérant de catégorie
B ou par la signature conjointe de deux gérants de Catégorie B.

D. Assemblées

Art. 16. Les assemblées des associés sont convoquées par le conseil de gérance, aussi souvent que l'intérêt de la Société
l'exige, moyennant lettre recommandée avec un préavis de deux semaines au moins et indication de l'ordre du jour dans
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les convocations. Aucune convocation ne sera requise si l’intégralité du capital est présent ou représenté à une assemblée
générale

Art. 17. Les associés se réunissent chaque année en assemblée endéans les six mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 18. Tous les associés ont le droit d'assister aux assemblées générales et chacun d'eux peut s'y faire représenter
par un autre associé ou par un tiers.

Chaque membre de l'assemblée a autant de voix qu'il possède et représente de parts.

Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elles.
Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et même
personne.

Art. 19. Lorsque l'assemblée est appelée à délibérer dans des cas autres que ceux prévus à l'article 21 ci-après, elle
doit être composée d'associés représentant les deux tiers au moins de toutes les parts. Si cette condition n'est pas remplie,
l'assemblée générale est convoquée à nouveau endéans un mois et elle délibère valablement quel que soit le nombre des
parts représentées, mais seulement sur les objets à l'ordre du jour de la première réunion.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des associés présents et représentés.

Art. 20. L'assemblée générale ordinaire est celle qui arrête les comptes annuels, entend le rapport du conseil de
gérance, accorde ou refuse la décharge aux gérants, accorde ou refuse la décharge à l'expert-comptable ou au réviseur,
délibère sur toutes propositions portées à l'ordre du jour, qui ne sont pas de la compétence de l'assemblée générale
extraordinaire.

Art. 21. L'assemblée générale extraordinaire est celle qui peut apporter toutes modifications aux statuts, quelle qu'en
soit la nature et l'importance et se prononcer sur les cessions de parts conformément à l'article 8 des statuts.

L'assemblée extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les associés, possédant les trois quarts des parts
sociales, sont présents ou représentés, les délibérations étant prises à la majorité des deux tiers des voix des associés
présents et représentés.

Les cessions de parts conformément à l'article 8 des statuts doivent être agréées par une délibération unanime de
tous les associés.

E. Année sociale

Art. 22. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

F. Dissolution, Liquidation

Art. 23. En cas de dissolution de la Société, l'assemblée générale règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs
liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs.

Les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibération de l'assemblée générale extraordinaire, faire apport à une autre
société civile ou commerciale, de la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations de la Société dissoute.

L'assemblée générale, régulièrement constituée, conserve pendant la liquidation, les mêmes attributions que durant le
cours de la Société. Elle a notamment le pouvoir d'approuver les comptes de la liquidation et de donner quitus au
liquidateur.

Le produit net de la liquidation, après le règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés propor-
tionnellement au nombre des parts possédées par chacun d'eux.

G. Disposition générale

Art. 24. Les articles 1832 à 1872 du code civil trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les
présents statuts et par les conventions sous seing privé entre associés.

Disposition transitoire

La première année sociale commencera à la date de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2012.

Souscription et Libération

Les deux cent mille (200.000) parts sociales de la Société ont été souscrites comme suit:
Parts

sociales
1) Pearl Dive Properties S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199.999
2) EURISTICS LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200.000

Toutes les parts sociales souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de deux cent
mille euros (EUR 200.000,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.
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Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ EUR 1.900,-

Réunion en assemblée générale

Et aussitôt les comparants, représentant l'intégralité du capital de la Société et se considérant comme dûment con-
voqués, ont tenu une assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg;

2. Sont nommés gérants de la Société pour une durée indéterminée:

Gérants de CATEGORIE A

Monsieur Anwar H.Y. Alyahya, Investment Manager, né le 8 juin 1971, à Leeds (UK), ayant son adresse professionnelle
c/o Kuwait Finance House, Head Office, 15 th Floor, Abdullah Al Mubarak St. P.O. Box 24989, Safat 13110, Kuwait City,
Kuwait.

Monsieur Ali O.A. Alghannam, Department Manager, né le 7 janvier 1966, à Kuwait City (Kuwait), ayant son adresse
professionnelle c/o Kuwait Finance House, Head Office, 15 th Floor, Abdullah Al Mubarak St. P.O. Box 24989, Safat 13110,
Kuwait City, Kuwait.

Gérants de CATEGORIE B

Madame Saliha BOULHAIS, employée, née le 7 juin 1966, à Florange (France), ayant son adresse professionnelle 412F,
route d’Esch, L – 2086 Luxembourg;

Monsieur Flavio MARZONA, employé, né le 9 août 1971 à Luxembourg (Luxembourg), ayant son adresse profes-
sionnelle 412F, route d’Esch, L – 2086 Luxembourg;

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux mandataires des comparants, connu du notaire instrumentaire par
leurs nom et prénoms usuels, état et demeure, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: S. WOLTER-SCHIERES et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 mars 2012. Relation: LAC/2012/10678. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 14 mars 2012.

Référence de publication: 2012032535/374.

(120042286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2012.

Botulie Invest S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 149.649.

L'an deux mille douze, le douze mars à 10.00 heures.

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l'«Assemblée») de la société anonyme qualifiée
comme société de gestion de patrimoine familial au sens des dispositions de la loi du 11 mai 2007 «BOTULIE INVEST
S.A., SPF», établie et ayant son siège social à L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 149.649 (la «Société»), constituée suivant acte reçu par le
notaire instrumentant, en date du 19 novembre 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro
2553 du 31 décembre 2009,

et dont les statuts ont été modifiés suivant acte rectificatif reçu par le notaire instrumentant, en date du 11 février
2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 670 du 30 mars 2010.

L'Assemblée est présidée par Madame Ariane VIGNERON, employée privée, demeurant professionnellement à L-2086
Luxembourg, 412F, route d’Esch.

La Présidente désigne Mademoiselle Catherine BORTOLOTTO, employée privée, demeurant professionnellement à
L-2086 Luxembourg, 412F, route d’Esch, comme secrétaire.
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L'Assemblée choisit Madame Joëlle RAGOT, employée privée, demeurant professionnellement à L-2086 Luxembourg,
412F, route d’Esch, comme scrutatrice.

Le bureau ayant ainsi été constitué, la Présidente a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter:

A) Que la présente Assemblée a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Décision de prononcer la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat et à sa mise en liquidation;

2. Désignation d’un liquidateur et détermination de ses prérogatives;

3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes jusqu’au jour de la liquidation;

4. Divers.

B) Qu'une première assemblée générale extraordinaire ayant eu pour objet le même ordre du jour et réunie pardevant
le notaire instrumentant en date du 2 février 2012 n'a pu délibérer valablement, étant donné que le quorum requis par
la loi n’avait pas été atteint.

C) Que la présente Assemblée a été convoquée par des avis de convocation contenant l'ordre du jour et publiés:

- au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, en date des 9 février 2012 (numéro 344) et 25 février 2012
(numéro 500);

- au journal «Tageblatt» en date des 9 février 2012 et 25 février 2012; et

- au journal «Lëtzebuerger Journal» en date des 9 février 2012 et 25 février 2012.

Les numéros justificatifs de ces publications sont déposés au bureau.

D) Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée «ne
varietur» par les actionnaires présents, les mandataires de ceux représentés ainsi que par les membres du bureau, restera
annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes, les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
«ne varietur» par les comparants et le notaire.

E) Qu'il appert de la liste de présence que sur les trente-trois mille (33.000) actions, actuellement en circulation et
représentant l'intégralité du capital social de trois millions trois cent mille euros (3.300.000,- EUR), une (1) action est
représentée à la présente Assemblée.

F) Que conformément à l'article 67 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la présente
Assemblée peut valablement délibérer quelle que soit la portion du capital représentée.

G) Qu'en conséquence la présente Assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur les points
portés à l'ordre du jour.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'Assemblée, cette dernière, après délibération, prend à l'unanimité des voix
les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide avec effet immédiat de procéder à la liquidation de la Société et de la mettre en liquidation
volontaire.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de nommer la société à responsabilité limitée «Merlis S.à r.l.», établie et ayant son siège social à
L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B,
sous le numéro 111.320, en tant que liquidateur (le Liquidateur) de la Société.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de conférer au Liquidateur les pouvoirs les plus étendus, prévus par les articles 144 et suivants
de la loi sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 telle que modifiée (la «Loi»).

L'Assemblée décide également d'instruire le Liquidateur, dans la limite de ses capacités et selon les circonstances, afin
qu'il réalise l'ensemble des actifs et solde les dettes de la Société.

L'Assemblée décide que le Liquidateur sera autorisé à signer tous actes et effectuer toutes opérations au nom de la
Société, y compris les actes et opérations stipulés dans l'article 145 de la Loi, sans autorisation préalable de l'assemblée
générale des actionnaires. Le Liquidateur pourra déléguer ses pouvoirs pour des opérations spécifiques ou d'autres tâches
à une ou plusieurs personnes ou entités, tout en conservant seul la responsabilité des opérations et tâches ainsi déléguées.

L'Assemblée confère pouvoir et autorité au Liquidateur, pour le compte de la Société en liquidation, afin qu'il exécute,
délivre, et effectue toutes obligations relatives à tout contrat ou document requis pour la liquidation de la Société et à la
liquidation de ses actifs.
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L'Assemblée décide en outre de conférer pouvoir et autorité au Liquidateur afin d'effectuer, à sa discrétion, tous
versements d'avances en numéraire ou en nature des boni de liquidation aux actionnaires de la Société, conformément
à l'article 148 de la Loi.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide d'accorder décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la Société pour
l'exercice de leurs mandats respectifs jusqu'à la date des présentes.

L’Assemblée décide de reconnaître, approuver, ratifier et reprendre au compte de la Société tous les actes pris par
les administrateurs de la Société pour la période débutant à la date de constitution de la Société et se terminant à ce jour
et de renoncer à son droit d’exercer tout recours à l’encontre des administrateurs résultant de leur gestion de la Société.

Aucun autre point n'étant porté à l'ordre du jour de l'Assemblée et aucun des actionnaires présents ou représentés
ne demandant la parole, la Présidente a ensuite clôturé l'Assemblée.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à mille sept cent cinquante
euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte aux comparantes, connues du notaire par leurs nom, prénom, état civil et domicile,
lesdites comparantes ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: A. VIGNERON, C. BORTOLOTTO, J. RAGOT, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 13 mars 2012. LAC/2012/11643. Reçu douze euros (12,00 €).

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 15 mars 2012.

Référence de publication: 2012032784/97.

(120043008) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2012.

Movida S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6446 Echternach, 2, rue du Haut Ruisseau.

R.C.S. Luxembourg B 123.413.

Par la présente, la société TONUS & CUNHA ASSOCIES SARL, 61 route de Longwy L-8080 Bertrange immatriculé
au RCSL B139158, demission en date du 30 juin 2011 de son poste de commissaire aux comptes au sein de la société
MOVIDA SA, 2 rue du Haut Ruisseau, L-6446 Echternach, R.C. LUXEMBOURG B 123 413

Fait à Bertrange, le 30/06/2011.

Référence de publication: 2012034976/11.

(120046172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

LWM, Société Anonyme.

Siège social: L-1347 Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale.

R.C.S. Luxembourg B 69.890.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale annuelle tenue le 5 mars 2012

L'assemblée a procédé à la réélection des administrateurs suivants:

1. Monsieur Peter KUBICKI, 6a, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg, Président

2. Monsieur Patrik BURNÀS, 6a, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg

3. Monsieur Eric LECLERC, 6a, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg, administrateur délégué

4. Monsieur Stefan STJERNGREN, 6a, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes annuels au 31 décembre
2012.

Pour la société
Un administrateur

Référence de publication: 2012034948/17.

(120046217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.
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M.F. Holdings s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CAD 683.966.125,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 47.258.

Les comptes annuels audités au 30 juin 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 mars 2012.

Référence de publication: 2012034950/10.
(120046049) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Motor Reinsurance Company, Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 103.659.

Le Bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012034961/9.
(120046022) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Portmann-Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3378 Livange, rue de Turi.

R.C.S. Luxembourg B 103.232.

Extrait de résolutions à l'Assemblée Générale du 20 Mars 2012

Première résolution:

L'assemblée décide de renouveler les mandats des membres du Conseil d'Administration à savoir:
- Monsieur Jean-Claude PORTMANN, chef d'entreprise, demeurant 15, rue des Cerisiers, F-68390 SAUSHEIM,
- Monsieur Jean-Luc PORTMANN, chef d'entreprise, demeurant 14, rue du Vercors, F-68390 SAUSHEIM
- Monsieur MARCHANDEAU Gabriel, administrateur, demeurant 11, rue des Coquelicots, F-57685 AUGNY,
jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2016.

Deuxième résolution:

L'assemblée décide de renouveler le mandat de l'Administrateur Délégué à savoir, Monsieur Jean-Claude PORTMANN,
chef d'entreprise, demeurant 15, rue des Cerisiers, F-68390 SAUSHEIM, jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en
2016.

Référence de publication: 2012035021/18.
(120046316) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Merit Capital Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 28, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 167.170.

EXTRAIT

Le conseil d'administration, dans ses résolutions du 29 février 2012, a délégué avec effet immédiat et pour une durée
indéterminée la délégation journalière de la société à;

- Monsieur Samuel MELIS, administrateur et membre du comité de direction de MERIT CAPITAL demeurant au 44/19
Kalmthoutsesteenweg, B-2950 Kapellen (Belgique), administrateur-délégué;

- Monsieur Piet ROELS, analyste financier, demaurant au 7, rue du Kiem, L-8281 Kehlen (Luxembourg), administrateur-
délégué.

Luxembourg, le 21 mars 2012.
Pour MERIT CAPITAL
Société anonyme

Référence de publication: 2012034969/17.
(120046034) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.
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Mac Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 2, am Hock.

R.C.S. Luxembourg B 142.783.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012034963/10.

(120046328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Marques Confort S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3895 Foetz, 12, rue du Commerce.

R.C.S. Luxembourg B 87.715.

Les comptes annuels au 31.12.10 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012034966/10.

(120046204) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Masaga S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-9647 Sonlez, 27, rue Jean-Baptiste Determe.

R.C.S. Luxembourg B 139.880.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012034967/10.

(120046780) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Oost-Europa Ventures Holding B.V., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 186.075,60.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 160.448.

Il résulte du procès-verbal d’une réunion du Conseil de Gérance de la société tenue par voie circulaire en date du 19
octobre 2011 que les coordonnées de M. Rafal LINKOWSKI, associé, ont été modifiées comme suit:

M. Rafal LINKOWSKI, né le 5 avril 1954 à Varsovie (Pologne), demeurant au 49, Bei der Aarnescht, L-6969 OBE-
RANVEN.

Pour extrait conforme
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2012034988/14.

(120045708) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Portman S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 114.979.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions écrites des actionnaires de la Société datées du 15 mars 2012 que:

(i) La démission de Monsieur Bryan O'Connor an tant qu'administrateur de la Société a été acceptée avec effet au 2
février 2012;

(ii) Madame Ann Blackmore, née le 6 février 1961 à Clonmel, Co. Tipperary, résidant professionnellement au Block
H4, Bankcentre, Ballsbridge, Dublin 4, Irlande a été nommée administrateur de la Société avec effet au 2 février 2012,

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour extrait conforme,
Luxembourg, le 21 mars 2012.

Référence de publication: 2012035020/16.
(120046341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Schoeller Investment Advisory S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 167.439.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the twenty-sixth day of January.
Before Us Maître Joseph Elvinger, notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, acting on behalf of

Maître Jean Seckler, notary residing at Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg, actually prevented, who will keep the
original of the present deed.

Appeared:
Schoeller Corporation GmbH, a company incorporated and existing according to the laws of Germany, with registered

office in D-10785 Berlin, Potsdamer Platz 1, Germany, registered with the “Amtsgericht Charlottenburg” in Berlin under
number HRB 75793,

here represented by Mr. Alain Thill, private employee, residing professionally in L-6130 Junglinster, 3, route de Lu-
xembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxy-holder of the appearing party and the undersigned
notary will remain annexed to the presend deed for the purpose of registration.

Such appearing party requests the officiating notary to enact the articles of association of a private limited liability
company, ("Gesellschaft mit beschränkter Haftung"), to establish as follows:

Art. 1. Hereby is formed a private limited liability company, which will be governed by these Articles of Association
as well as by the relevant legal dispositions.

Art. 2. The name of the Company is Schoeller Investment Advisory S.à r.l.

Art. 3. The purpose of the company are all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in any enterprises in whatever form, to the administration, the management, the control and the development
of these participating interests.

Within the limits of its activity, the Company can grant mortgage, contract loans, with or without guarantee, and stand
security for other persons or companies, within the limits of the concerning legal dispositions.

The Company may also carry out any commercial, industrial, financial, movable and immovable operations, which are
in direct or indirect relation with its object or which may deem useful in the accomplishment and development of its
purposes.

The company may engage in any transactions involving immovable and movable property. The company may acquire,
transfer and manage any real estate of whatever kind in whatever country or location.

The company may further engage and execute any operations which pertain directly or indirectly to the management
and the ownership of real estate.

The company may also undertake any commercial industrial and financial transactions, which it might deem useful for
the accomplishment of its purpose.

The purpose of the Company is in addition the advisory of wealthy private consumers and institutional investors in
relation with the acquisition of primary German real estate and real estate funds. For this purpose, advisory on structure
and if applicable placement on financing for economic concerns as well as the administration of capital and private com-
panies in Luxembourg or abroad, are part of the Companies activity.

Art. 4. The duration of the Company is unlimited.

Art. 5. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg.
It may be transferred to any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by collective decision of the associates.

Art. 6. The corporate capital is set at twelve thousand five hundred Euro (12,500.-EUR), consisting of five hundred
(500) shares with a par value of twenty-five Euro (25.-EUR) each, totally paid up and subscribed by the sole shareholder.

Art. 7. The capital may be increased or decreased at any time as laid down in article 199 of the law governing commercial
companies.

Art. 8. Each share entitles its owner to a proportional right in the Company's assets and profits.

Art. 9. Shares shall be freely transferable between associates.
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They can only be transferred inter vivos or upon death to non-associates with the unanimous approval of all the
associates.

In this case the remaining associates have a preemption right, which they must use within 30 days from the date of
refusal to transfer the shares to a non-associate person.

In case of use of this preemption right the value of the shares shall be determined pursuant to paragraph 6 and 7 of
article 189 of the Company law.

Art. 10. The Company will not be dissolved by death, interdiction, bankruptcy or insolvency of one of the associates.

Art. 11. For no reason and in no case, the heirs or creditors of the associates are allowed to pursue the sealing of
property or documents of the Company.

Art. 12. The company shall be managed by one or several directors, who need not be shareholders, nominated and
subject to removal at any moment by the general meeting.

Art. 13. In the execution of their mandate, the managers are not held personally responsible.

As agents of the Company, they are responsible for the correct performance of their duties.

Art. 14. Every associate may take part in the collective decisions. He has a number of votes equal to the number of
shares he owns and may validly act at the meeting through a special proxy.

Art. 15. Collective decisions are only valid if they are adopted by the votes representing more than half of the capital.

However, decisions concerning the amendment of the articles of incorporation are taken by a majority of the associates
representing seventy five percent of the capital.

In case that the Company consists of only one shareholder, all the powers, which, in accordance to the law or the
articles of incorporation, are assigned to the general meeting are exercised by the only shareholder.

Resolutions taken by the sole shareholder in virtue of these attributions must be mentioned in a protocol or taken in
written form.

Contracts concluded between the sole shareholder and the company represented by the sole shareholder must also
be mentioned in a protocol or be established in written form.

This disposition is not applicable for current operations made under normal conditions.

Art. 16. The business year begins on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of each year.

Art. 17. Every year on the last day of December, the annual accounts are drawn up by the managers.

Art. 18. The financial statements are at the disposal of the associates at the registered office of the Company.

Art. 19. Out of the net profit, five percent shall be placed into a legal reserve account. This deduction ceases to be
compulsory when the reserve amounts to ten percent of the capital of the Company.

The balance is at the disposal of the associates.

Art. 20. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators who need
not to be associates and who are appointed by the associates who will specify their powers and remuneration.

Art. 21. For all points not regulated by these Articles of Association, reference is made to the provisions of the Law
of August 10, 1915 and its modifying acts, concerning trading companies.

Special disposition

The first fiscal year shall begin on the date of the incorporation and terminate 31 st of December 2012.

Payment of the shares

All the shares have been totally paid up by the company Schoeller Corporation GmbH, prenamed, so that the amount
of twelve thousand five hundred Euro (12,500.-EUR) is from this day on at the free disposal of the company and proof
thereof has been given to the undersigned notary, who expressly attests thereto.

Expenses

The amount of the expenses, for which the company is liable as a result of its formation, is approximately fixed at nine
hundred and fifty Euro.

Decisions of the sole shareowner

Immediately after the incorporation of the company, the above-named shareowner took the following resolutions:

1.- The registered office is established in L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

2.- Is appointed as sole manager of the company for an undetermined period:
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Mr. Rüdiger Kimpel, Financial Trader, born on the 2 nd of September 1961 in Wiesbaden (Germany), residing in L-3328
Crauthem, 10, rue Weiler.

3.- The corporation will be validly bound by the sole signature of the manager.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that, on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a German version; on request of the same appearing party, and
in case of discrepancies between the English and the German text, the German version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The deed having been read to the proxy-holder of the appearing party, who is known to the notary by his first and

last name, civil status and residence, he signed together with the notary the present original deed.

Folgt die deutsche Fassung des vorstehenden Textes:

Im Jahre zweitausendzwölf, den sechsundzwanzigsten Januar.
Vor dem unterzeichneten Notar Joseph Elvinger, mit dem Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, han-

delnd in Vertretung seines verhinderten Kollegen Notar Jean Seckler, mit dem Amtssitz in Junglinster, Großherzogtum
Luxemburg, welch Letzterer Depositar der Urkunde verbleibt.

Ist erschienen:
Schoeller Corporation GmbH, eine in Deutschland gegründete und ansässige Gesellschaft, mit Sitz in D-10785 Berlin,

Potsdamer Platz 1, Deutschland, eingetragen im Amtsgericht Charlottenburg in Berlin unter der Nummer HRB 75793,
hier vertreten durch Herrn Alain Thill, Privatbeamter, geschäftsansässig in L-6130 Junglinster, 3, route de Luxembourg,

welche Vollmacht vom Vollmachtnehmer und dem instrumentierenden Notar ne varietur unterschrieben, gegenwärtiger
Urkunde als Anlage beigebogen bleibt um mit derselben der Einregistrierung unterworfen zu werden

Welche Komparentin den amtierenden Notar ersucht, die Statuten einer zu gründenden Gesellschaft mit beschränkter
Haftung wie folgt zu beurkunden:

Art. 1. Hiermit wird eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung gegründet, welche der gegenwärtigen Satzung sowie
den jeweiligen Gesetzesbestimmungen unterliegt.

Art. 2. Der Name der Gesellschaft ist Schoeller Investment Advisory S.à r.l.

Art. 3. Zweck der Gesellschaft ist die Ausführung aller Geschäfte welche, direkt oder indirekt, mit dem Erwerb von
Beteiligungen an Unternehmen jeder Art, gleich in welcher Form zu tun haben, sowie die Verwaltung, das Management,
die Kontrolle und die Entwicklung dieser Beteiligungen.

Sie kann darüber hinaus Darlehen, Garantien oder anderen Sicherheiten im Zusammenhang mit den vorgenannten
Tätigkeiten gewähren, an Gesellschaften, in denen sie direkt oder indirekt eine Beteiligung hält.

Die Gesellschaft kann durch Zeichnung, Ankauf, Wechsel, Verkauf oder jedwege Art und Weise Wertpapiere erwer-
ben oder ausgeben. Sie kann weiterhin Patente und Lizenzen erwerben, verwalten und veräußern sowie jegliche Geschäfte
eingehen, welche diese Tätigkeiten ergänzen oder fördern.

Die Gesellschaft kann Immobilien im In-und Ausland erwerben, verwalten und veräußern.
Des Weiteren kann die Gesellschaft jedwede andere geschäftliche Tätigkeit aufnehmen, die der Vermehrung ihres

Vermögens dienen kann.
Die Gesellschaft wird alle Maßnahmen zur Wahrung ihrer Rechte ergreifen und jede Art von Geschäften abschließen,

die mit ihrem Gesellschaftszweck direkt oder indirekt verbunden sind oder diesen fördern.
Zweck der Gesellschaft ist zudem die Beratung von vermögenden Privatkunden und institutionellen Investoren im

Zusammenhang mit dem Erwerb von primär deutschen Immobilien und Immobilienfondsanteilen. Hierzu gehört auch die
Strukturberatung und ggs die Finanzierungsvermittlung in Wirtschaftsanliegen und die Verwaltung von Kapital-und Per-
sonengesellschaften im In-und Ausland.

Art. 4. Die Dauer der Gesellschaft ist unbegrenzt.

Art. 5. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Luxemburg.
Er kann an jeden anderen Ort im Grossherzogtum Luxemburg verlegt werden durch Kollektivbeschluss der Gesell-

schafter.

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,-EUR), eingeteilt in fünfhundert (500)
Anteile von jeweils fünfundzwanzig Euro (25,-EUR), welche Anteile durch den alleinigen Gesellschafter gezeichnet wurden.

Art. 7. Das Kapital kann zu jedem Zeitpunkt erhöht oder herabgesetzt werden sowie dies in Artikel 199 des Gesell-
schaftsrechts festgelegt ist.

Art. 8. Jeder Gesellschaftsanteil berechtigt den Inhaber zu einem dementsprechenden Anteil am Gesellschaftsvermögen
sowie am Gewinn.
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Art. 9. Unter Gesellschaftern sind die Anteile frei abtretbar.

Die Abtretung von Gesellschaftsanteilen unter Lebenden oder beim Tode eines Gesellschafters an Nichtgesellschafter,
bedarf der ausdrücklichen schriftlichen Genehmigung aller übrigen Gesellschafter.

Die übrigen Gesellschafter besitzen in diesem Falle ein Vorkaufsrecht, welches binnen 30 Tagen ausgeübt werden muss.

Bei der Ausübung dieses Vorkaufsrechtes wird der Wert der Anteile gemäß Abschnitt 5 und 6 von Artikel 189 des
Gesetzes über die Handelsgesellschaften festgelegt.

Art. 10. Die Gesellschaft erlischt weder durch den Tod noch durch Entmündigung, Konkurs oder Zahlungsunfähigkeit
eines Gesellschafters.

Art. 11. Es ist den Erben und Gläubigern der Gesellschafter in jedem

Falle untersagt, die Gesellschaftsgüter und Dokumente pfänden zu lassen oder irgendwelche Maßnahmen zu ergreifen,
welche die Tätigkeit der Gesellschaft einschränken könnten.

Art. 12. Die Gesellschaft wird vertreten durch einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Gesellschafter sein
müssen, und jeder Zeit durch die Generalversammlung der Gesellschafter, welche sie ernennt, abberufen werden können.

Art. 13. Die Geschäftsführer gehen durch die Ausübung ihres Mandates keine persönliche Verpflichtung ein.

Als Vertreter der Gesellschaft sind sie lediglich für die korrekte Ausübung ihres Mandates haftbar.

Art. 14. Jeder Gesellschafter kann an den Abstimmungen teilnehmen.

Sein Stimmrecht entspricht der Anzahl seiner Gesellschaftsanteile. Er kann sich auch durch einen Bevollmächtigten
vertreten lassen.

Art. 15. Beschlüsse sind rechtskräftig wenn sie von mehr als der Hälfte der Anteilseigner akzeptiert wurden.

Beschlüsse welche eine Satzungsänderung betreffen werden durch die Mehrheit der Anteilseigner gefasst, welche
mindestens fünfundsiebzig Prozent des Kapitals darstellen.

Im Falle, wo die Gesellschaft nur aus einem Gesellschafter besteht, werden alle Befugnisse, welche laut Gesetz oder
Satzung der Generalversammlung vorbehalten sind, durch den Einzelgesellschafter ausgeübt.

Entscheidungen welche auf Grund dieser Befugnisse durch den alleinigen Gesellschafter gefasst werden, müssen in ein
Protokoll verzeichnet werdenoder schriftlich festgehalten werden.

Desgleichen müssen Verträge zwischen dem alleinigem Gesellschafter und der Gesellschaft durch Letzteren vertreten
in ein Protokoll eingetragen werden oder in Schriftform verfasst werden.

Diese Verfügung entfällt für laufende Geschäfte, welche unter normalen Bedingungen abgeschlossen wurden.

Art. 16. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 17. Jedes Jahr am letzten Tag des Monats Dezember wird die Bilanz von den Geschäftsführern erstellt.

Art. 18. Die Bilanz steht den Gesellschaftern am Gesellschaftssitz zur Verfügung.

Art. 19. Fünf Prozent des Reingewinns werden für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage verwendet bis diese Rücklage
zehn Prozent des Gesellschaftskapitals darstellt.

Der Saldo steht den Gesellschaftern zur Verfügung.

Art. 20. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, wird die Liquidation von einem Liquidator ausgeführt welcher kein
Gesellschafter sein muss und der von den Gesellschaftern ernannt wird, welche seine Befugnisse und seine Entschädigung
festlegen.

Art. 21. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, wird auf die Bestimmungen des Gesetzes vom 10.
August 1915 und dessen Abänderungen, betreffend die Handelsgesellschaften, verwiesen.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2012.

Einzahlung der Anteile

Alle Anteile wurden durch die Gesellschaft Schoeller Corporation GmbH, vorgenannt, in bar eingezahlt, so dass die
Summe von zwölf tausend fünf hundert Euro (12.500,-EUR) der Gesellschaft ab sofort zur Verfügung steht, was hiermit
ausdrücklich von dem amtierenden Notar festgestellt wurde.

Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, welche der Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung entstehen, beläuft sich auf ungefähr
neunhundertfünfzig Euro.
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Beschlussfassung durch die alleinige Gesellschafterin

Anschliessend hat nach der Gründung der Gesellschaft, die eingangs erwähnte alleinige Gesellschafterin folgende Be-
schlüsse gefasst:

1.- Der Gesellschaftssitz befindet sich in L-2146 Luxemburg, 63-65, rue de Merl.

2.- Als alleiniger Geschäftsführer der Gesellschaft wird auf unbestimmte Dauer ernannt:

Herr Rüdiger Kimpel, Financial Trader, geboren am 2. September 1961 in Wiesbaden (Deutschland), wohnhaft in
L-3328 Crauthem, 10, rue Weiler.

3.- Die Gesellschaft wird durch die alleinige Unterschrift des Geschäftsführers rechtsmäßig verpflichtet.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar, der Englisch versteht und spricht, erklärt hiermit, dass, auf Wunsch der erschienenen
Person, die vorliegende Urkunde in Englisch abgefasst ist, gefolgt von einer deutschen Fassung; auf Ersuchen derselben
erschienenen Person, und im Falle von Divergenzen zwischen dem deutschen und dem englischen Text, wird die deutsche
Fassung maßgebend sein.

WORÜBER die vorliegende notarielle Urkunde in Luxemburg, an dem oben angegebenen Tag, erstellt wurde.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an den erschienenen Vollmachtnehmer der Komparentin, dem instrumen-
tierenden Notar nach Vor-und Zunamen, Personenstand und Wohnort bekannt, hat derselbe mit dem Notar gegenwär-
tige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: Alain Thill, Joseph Elvinger.

Enregistré à Grevenmacher, le 7 février 2012. Relation GRE/2012/459. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations.

Junglinster, den 14. März 2012.

Référence de publication: 2012032568/224.

(120042100) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2012.

Mete S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 97.491.

Il résulte de lettres datées du 12 mars 2012 que, Madame Margherita Borsano a démissionné de sa fonction d'admi-
nistrateur et que Monsieur Giovanni Borsano a démissionné de ses fonctions d'administrateur et d'administrateur-
délégué.

Luxembourg, le 12 mars 2012.
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2012034971/13.

(120046401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Oxara Italia S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 133.462.

Les comptes annuels au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 mars 2012.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2012034989/12.

(120046521) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.
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NC² Luxembourg Development S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 23.000,00.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 148.649.

EXTRAIT

Par résolutions écrites du 13 février 2012, NC2 Luxembourg Holding S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant
son siège social au 4A, Rue Henri M. Schnadt, 1.-2530 Luxembourg («NC2 Luxembourg»), seul associé de la Société a
décidé:

- d'accepter la démission de leur fonctions de gérants de la Société, avec effet au 13 février 2012, de (i) Monsieur
Robert David Hill ayant son adresse professionnelle au 4231 Chapparal Drive Naperville, IL 60564, Etats-Unis d'Amérique
et (ii) de Monsieur Thomas Day Baughman, ayant son adresse personnelle au 327 Big Rail Drive, Naperville, IL 60540
Etats-Unis d'Amérique; et

- d'approuver la nomination, avec effet au 13 février 2012, de Monsieur Matthew Meister, né le 14 août 1978 en
Pensylvanie, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse au 3928 Johnson Avenue, Western Springs, IL 60558, Etats-Unis
d'Amérique en tant que gérant de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Me Soledad PASCUAL

Référence de publication: 2012034981/22.

(120046285) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

NC² Luxembourg Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 26.000,00.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 148.650.

EXTRAIT

Par résolutions écrites du 13 février 2012 et 23 février 2012, NC2 Global Gibraltar Limited, une société de droit de
Gibraltar ayant son siège social au 10/8 International Commercial Centre, Casemates Square, Gibraltar («NC2 Global»),
seul associé de la Société a décidé:

- d'accepter la démission de sa fonction de gérant de la Société, de Monsieur Robert David Hill, ayant son adresse
professionnelle au 4231 Chapparal Drive Naperville, IL 60564, Etats-Unis d'Amérique, avec effet au 13 février 2012; et

- d'approuver la nomination de Monsieur Matthew Meister, né le 14 août 1978 en Pensylvanie, Etats-Unis d'Amérique,
ayant son adresse au 3928 Johnson Avenue, Western Springs, IL 60558, Etats-Unis d'Amérique avec effet au 23 février
2012 en tant que gérant de la Société,

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Me Soledad PASCUAL

Référence de publication: 2012034982/20.

(120046287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

NC² Luxembourg Property S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 148.651.

EXTRAIT

Par résolutions écrites du 13 février 2012et 23 février 2012, NC2 Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité
limitée, ayant son siège social au 4A, Rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg («NC2 Luxembourg»), seul associé de
la Société a décidé:

- d'accepter la démission de sa fonction de gérant de la société, de Monsieur Robert David Hill, ayant son adresse
professionnelle au 4231 Chapparal Drive Naperville, IL 60564, Etats-Unis d'Amérique, avec effet au 13 février 2012; et
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- d'approuver la nomination de Monsieur Matthew Meister, né le 14 août 1978 en Pensylvanie, Etats-Unis d'Amérique,
ayant son adresse au 3928 Johnson Avenue, Western Springs, IL 60558, Etats-Unis d'Amérique avec effet au 23 février
2012 en tant que gérant de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Me Soledad PASCUAL

Référence de publication: 2012034983/20.

(120046286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

OI-Games 2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 148.838.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil tenue le 20 mars 2012.

Résolution:

Le Conseil nomme Madame Virginie Boussard, employée privée, avec adresse professionnelle au 51, avenue JF Kennedy,
L – 1855 Luxembourg, comme nouvel administrateur en remplacement de Monsieur Kurt Theo Eckart Vogler. Elle
terminera le mandat de son prédécesseur.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 20 mars 2012.

Référence de publication: 2012034993/14.

(120046196) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Violet Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 162.649.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour VIOLET INVESTMENTS S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2012035170/11.

(120046120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Vininvest, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 15, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 18.011.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

VININVEST S.A
Société Anonyme

Référence de publication: 2012035169/11.

(120046728) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Nestor 2000 Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 76.112.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 20 mars 2012.
NESTOR 2000 LUXEMBOURG S.à r.l.
TMF Corporate Services S.A.
Gérant

Référence de publication: 2012034985/13.

(120046031) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Noemes Development S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 141.178.

L'associé de la société NOEMES DEVELOPMENT S.à r.l., Monsieur Joseph ESFAIVDI, a désormais comme adresse
professionelle 4, Fitzhardinge Street, Londres W1H 6EG, Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 mars 2012.
Le Mandataire

Référence de publication: 2012034987/13.

(120045992) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

OMG S.A., Observatoire Mondial Géostratégique S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 81.544.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue à Luxembourg en date du 18 février 2009

Il résulte dudit procès-verbal que

la démission de Monsieur Marc LAMBINET en tant qu’administrateur délégué de la société est acceptée avec effet
immédiat.

Luxembourg, le 18 février 2009.
Pour la société

Référence de publication: 2012034990/13.

(120046207) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

PI 3,14, Société Anonyme.

Siège social: L-9964 Huldange, 3, Op d'Schmëtt.

R.C.S. Luxembourg B 140.825.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012035013/10.

(120046778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Piklift S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9780 Wincrange, 78/b2, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 102.014.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012035014/10.

(120046779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2012.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

49296


	Apeiron Investments S.C.A.
	Auluxelec S.à r.l.
	Aventura S.à r.l.
	Botulie Invest S.A., SPF
	FedEx International Holdings Limited (Luxembourg) S.C.S.
	Hokol S.à r.l.
	Jasmin Luxembourg S.à r.l.
	Kondor Bidco S.à r.l.
	Longwy Immobilière Sàrl
	Lorca Management S.A.
	Lorupe SA
	LT Marketing
	Lucrea
	Lurom International S.A.
	LWM
	LWM
	Mac Europe S.A.
	Marie Lingerie S.à r.l.
	Marques Confort S.A.
	Masaga S.A.
	Merit Capital Luxembourg
	Mete S.A.
	M.F. Holdings s.à r.l.
	Morgan Stanley Hercules S.à r.l.
	Motor Reinsurance Company
	Movida S.A.
	NC² Luxembourg Development S.à r.l.
	NC² Luxembourg Holding S.à r.l.
	NC² Luxembourg Property S.à r.l.
	Nestor 2000 Luxembourg S.à r.l.
	Noemes Development S.à r.l.
	Northland Resources S.A.
	Observatoire Mondial Géostratégique S.A.
	OI-Games 2 S.A.
	Oost-Europa Ventures Holding B.V.
	Oxara Italia S.à r.l.
	Parisian Pearls S.C.
	Pearl Holding S.A., - SPF
	PI 3,14
	Piklift S.A.
	Pimbnav S.à r.l.
	Portmann-Lux S.A.
	Portman S.A.
	Provimentum III S.A.
	Savin Hill Holding S.à r.l.
	Schoeller Investment Advisory S.à r.l.
	Vininvest
	Violet Investments S.à r.l.
	World Bright Films WBF S.A.

